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LETTRE DE LIAISON – MARS 2010  

 

 

André Bonaventure durant la présentation de son diaporama « Images des Pyrénées Sauvages » -Assemblée Générale 6 mars 2010 
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L'assemblée générale ordinaire de l'association Nature Comminges -du samedi 6 mars à la salle des fêtes 
de Sainte-Anne à Saint-Gaudens- a débuté de la meilleure des façons qui soient pour une association de 
protection de la nature. André Bonaventure, fondateur de l'association, a été chaleureusement remercié par 
l'assistance pour la qualité de ses explications et les très belles photographies du diaporama « Images des 
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Pyrénées Sauvages » qui initient à une connaissance discrète et authentique de ces montagnes dans le 
prolongement de ses livres dont « Pyrénées Nature et couleurs » et « Pyrénées Fragments d'éternité ». Une 
riche discussion a suivi cet exposé sur les techniques photographiques (seul l'argentique est utilisé) et sur 
la valeur pédagogique de ce diaporama. 

Dans la suite de la réunion, plusieurs intervenants ont relaté les bilans (moral et financier) de l’année 
écoulée. Le travail démontre, que Nature Comminges, en proportion des moyens dont elle dispose, est une 
association qui s'efforce de jouer son rôle au niveau local. 

Sous l’impulsion d’un groupe de bénévoles motivés et d'un naturaliste salarié de l'association, les activités 
de connaissance se sont encore développées en 2009, avec notamment la proposition de nouveaux sites 
ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologiques, Faunistiques et Floristiques) et l'achèvement d'un 
programme de préservation des prairies naturelles du piémont commingeois, en liaison avec l'ADASEA et 
l'association FAIRE avec le soutien de l'Agence de l'Eau et des Collectivités locales (« Zones inondables 
et biodiversité en Comminges inventaires, diagnostics agricoles et sensibilisation) ; plusieurs actions 
d’éducation à l’environnement en milieu scolaire ont été réalisées avec des enseignants du Lycée Agricole 
de Saint-Gaudens, puis dans des classes de la grande section de maternelle jusqu’au CM2 des écoles de 
plusieurs villages de la plaine de Rivière. Elles se poursuivront en 2010 par de nouveaux travaux 
d'inventaires (dans le cadre du Plan régional d’action pour la conservation des plantes messicoles et 
plantes remarquables des cultures), la participation à des Atlas écologiques régionaux sur les papillons et 
les oiseaux, et de nouvelles sorties nature gratuites et ouvertes à tout public à compter du premier semestre 
2010. 

Les actions de veille écologique qui vont se poursuivre en soutien à des comités de riverains et aux 
pêcheurs concernent plus particulièrement les milieux aquatiques qui connaissent de multiples agressions (  
multiplication des projets de microcentrales sur les cours d'eau de montagne, pollutions industrielles et 
agricoles des nappes phréatiques dans la plaine de la Garonne), les sites rupestres remarquables du 
piémont comme Montmaurin, mais aussi la montagne au coeur de multiples problématiques (gestion 
forestière et pastorale respectueuse de la biodiversité).  

Une coopération avec le réseau associatif s’est concrétisée par des actions coordonnées au niveau local 
(avec Faire, Vivre en Comminges…), régional (FNE Midi-Pyrénées, Nature Midi-Pyrénées…), national 
(participation à la Stratégie nationale en faveur du grand tétras, nettoyage de la forêt domaniale de Luchon 
dans le cadre de la semaine pour la réduction des déchets en liaison France Nature Environnement…). 

Pour tout contact sur les publications d'André Bonaventure : andre-bonaventure@orange.fr 
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A l'appel du Mouvement pour le Droit et le Respect des Générations Futures (MDRGF), en France et 
ailleurs, des collectivités, des entreprises, des associations se tiendra du 20 au 30 mars 2010 la semaine 
des alternatives aux pesticides. Différents acteurs proposent des conférences, des projections de films, des 
débats, des expositions ou encore des spectacles, des sorties sur le terrain, des visites et portes ouvertes en 
jardins ou exploitations agricoles pour démontrer que l'on peut se passer de produits toxiques.  



Nature Comminges s'associe à cet événement lancé à l'initiative des associations Carline et Erable 31 qui 
regroupe plusieurs associations locales (Terre et Humanisme, Vivre en Comminges, Adacq-vie, Attac-
Comminges, F.A.I.R.E).  

�� !�! �"#!�� �$%�! � �& !�'!&�& ��� �

23 mars 2010.  

Foyer rural de Larroque. (20H30).Entrée libre 
et gratuite  

Projection-débat : « l'agriculture 
d'aujourd'hui et de demain ? » précédée d'un 

film « pesticide non merci ! » 

V.Sarthou, ingénieur agronome.  

23 mars 2010.  

Cinéma « La Régent » (20h45). 

Projection-débat : « le temps des grâces » de 
D.Marchais.Exposition de FNE Midi-Pyrénées 

et stand de Nature Comminges. Buffet bio à 
partir de 19h30 organisé par l'association 

CARLINE. 

Débat animé par C.Devena, apiculteur et 
F.Matricon du Comité Ecologique Ariegeois. 

26 mars 2010.  

Cinéma de Boulogne sur Gesse (21h).  

Projection-débat autour du film 
« fooding ».  

Adacq-vie 

27 mars 2010 

Lestelle (toute la journée) 

Portes ouvertes du jardin d'Abel Eloy à 
Lestelle avec explication du fonctionnement 
de cet espace sans engrais ni pesticides.  

Abel Eloy 
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Cette année encore, Nature Comminges invite le grand public à découvrir et à apprécier à leur rythme et 
en petits groupes, la faune et la flore du Comminges. Il ne s’agit pas ici de randonnées sportives, mais 
d’apprendre à écouter et à regarder la nature, sauvage ou modelée par l’homme, entre plaine, piémont et 
montagne. Les « sorties nature », ouvertes à tous, accueillent en général de 15 à 20 participants (liste non 
exhaustive), sous la responsabilité d’un naturaliste bénévole et/ou professionnel de l’association, dans de 
bonnes conditions d’encadrement et d’observation. 

�� !�! �"#!�� �$%�! � �(& �) �

18 avril 2010. 

Sortie 1/2 journée. Rendez-vous 13h30 
au parking de la salle des fêtes de Liéoux.  

Orchidées à Aulon.  

Visite des marnes érodées d’Aulon et de 
ses cortèges de faune et de flore à 

tendance méditerranéenne, notamment 
les orchidées. 

Marc Enjalbal 

06-22-82-11-32 

02 mai 2010.  

Sortie à la journée. Rendez-vous à 8h30 
devant l’Eglise de Mane.  

Géologie dans le Plantaurel. 

Approche géologique et botanique de ce 
massif du piémont ariégeois.  

Henri Fête  

05-61-95-27-08 
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16 mai 2010. 

Sortie d’une ½ journée. Rendez-vous à 
10h30 devant l’Eglise de Frontignan de 

Comminges.  

Bois de chênes verts d’Ore.  

Approche botanique d’un milieu à 
tendance méditerranéenne. 

Guillaume Castaing 

05-59-27-91-05 

06 Juin 2010. 

Sortie à la journée. Rendez-vous à 8h30 
devant la Maison des Associations,       
51 rue du Pradet à Saint-Gaudens ; 

Faune et Flore du massif de Gar-Cagire. 
Découverte d’un site forestier et pastoral 

de ce massif calcaire.  

Florentin Hotta  

Tél : 05-61-89-64-86 

 ou 06 83 06 49 67 

12 et 13 Juin 2010.  

Sortie sur deux jours. Prévoir une nuit en 
hôtel. Rendez-vous samedi 12, à 7h30 

devant la Maison des Associations,         
51 rue du Pradet à Saint-Gaudens.  

Découverte d’un sentier aménagé par 
l’association catalane de défense de 

l’environnement (DEPANA) à Alos de 
Isil (Catalogne).  

Max Hunot  

Tél : 06 13 49 82 43 

du 11 au 14 juillet 2010. 

Sortie sur 4 jours. Prévoir une réservation 
au refuge de Goriz impérative avant le 
1er mai. Rendez-vous le 11 juillet à 7h 

devant la Maison des Associations,         
51 rue du Pradet à Saint-Gaudens.  

 

Sortie au Mont-Perdu.  

Découverte des paysages et des différents 
étages de la végétation de ce massif 

prestigieux. 

Max Hunot  

Tél : 06 13 49 82 43 

�

Dans le cadre d’un partenariat avec le Conservatoire Régional des Espaces Naturels de Midi-Pyrénées, 
quatre sorties d’inventaire, de formation et de sensibilisation à la biologie et l’écologie des papillons sont 
organisées par le chargé de mission de l’association, les 23 mai, 27 juin et 18 juillet et 8 août 2010 
(Réservations auprès de Marc Enjalbal : 06-22-82-11-32).   

Quelle que soit la balade, il faut prévoir de bonnes chaussures de marche, un sac à dos avec une gourde, 
un vêtement de pluie, un vêtement chaud. Prévoir également un pique nique pour les sorties à la journée. 
Toutes les sorties sont gratuites. Les inscriptions ne sont pas obligatoires, sauf pour les sorties de 
formation sur les papillons (contacter le 06-22-82-11-32) et pour la sortie au Mont-Perdu. Un dépliant est 
transmis aux adhérents et disponible sur simple demande.  
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26 février 2010 

20h30 à la Maison des Associations, 
51 rue du Pradet à Saint-Gaudens 

Les Papillons du Comminges. Bilan 
des premières prospections de 

Nature Comminges 

Marc Enjalbal 

27 mars 2010 
20h30 à la Maison des Associations, 

51 rue du Pradet à Saint-Gaudens 

Présentation de la Stratégie 
Nationale en faveur  

du grand tétras 

Guillaume Castaing 



30 avril 2010 
20h30 à la Maison des Associations, 

51 rue du Pradet à Saint-Gaudens 
 

Agriculture et pesticides 
 

 

28 mai 2010 
20h30 à la Maison des Associations, 

51 rue du Pradet à Saint-Gaudens 

Suivi du réseau Ours Brun Groupe Ours  
de Nature Comminges 

25 juin 2010 
20h30 à la Maison des Associations, 

51 rue du Pradet à Saint-Gaudens 

Sites industriels dans le Comminges François Pellissa 
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20 Mars 
Proupiary 

16h 

sur la Faune et la Flore du 
Comminges dans le cadre de la Fête 

de l’arbre 

Marc Enjalbal 

21 Mars 2010 
Proupiary 

11h 

Diaporama « Instants de vie » dans 
le cadre de la Fête de L’Arbre 

 

Serge Gousse 

21 avril 2010 
18h30 au siège de la Société des 

Etudes du Comminges.  

Faune et Flore endémique des 
Pyrénées 

Guillaume Castaing  
Marc Enjalbal 

16 mai 2010 
10h-18h. Frontignan de Comminges 

Journée Verte en Frontignes Guillaume Castaing 

13 juin 2010 (*) 
10h-18h. Pointis de Rivière 

Journée de sensibilisation sur la 
Cigogne Blanche 

Gérard Barraillé, Florentin Hotta, 
Marc Enjalbal, Serge Gousse,   

Philippe Vernier  

�
�
(*) Cette journée a été envisagée lors d'une réunion de préparation, le 14 janvier 2010, à laquelle ont participé Gérard 
Barraillé et Florentin Hotta. Elle a été fixée le dimanche 13 juin 2010 à Pointis de Rivière, avec accueil du public 
entre 10h et 18h. Les divers partenaires ont pu échanger et se positionner sur divers points d’organisation de cette 
manifestation. Ce site a été choisi en raison de la possibilité d’observation des cigognes sans dérangement (nids 
situés de l’autre côté de la Garonne). Les animations prévues sont : 
– l'observation du couple reproducteur du site de Pointis-de-Rivière aux jumelles et à la longue-vue, toute la 
journée ; 
– la projection du film réalisé lors de l'implantation de Miramont (voire d'autres films) ; les projections seraient 
réalisées de 11h à 12h et de 15h à 16h avec la présence d'un animateur pour répondre aux questions du public ; 
– l'exposition de panneaux (environ une douzaine) sur divers sujets liés au projet Cigognes avec les intervenants 
associés. 
Les animations auront lieu en extérieur sur les bords de Garonne pour le stand « observation » avec à proximité le 
montage d'un barnum abritant le stand « exposition ». Les associations naturalistes (Nature Midi-Pyrénées- Nature 
Comminges et Faire) fourniront des panneaux (thème cigognes, biodiversité, milieux, historique de la présence de 
l'espèce en Comminges,...), le matériel d'observations de la plate-forme (jumelles et longuevues). Elles animeront les 
divers stands prévus (observation –-exposition - projection). Nature Midi-Pyrénées fournira le matériel de projection 
vidéo projecteur et ordinateur portable. L'ONCFS indique que sa participation devra être convenue avec Michel 
Jarrige, chef du service départemental de Haute-Garonne. NMP indique que l'ONCFS pourrait apporter son expertise 
sur les aspects police de l'environnement par exemple. ERDF propose d'alimenter le stand « exposition » avec des 
panneaux sur la convention nationale avifaune et sur le déroulement de l'implantation de la première plate-forme 
(photos), voire sur la présentation d'autres sites similaires en France. 

�
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Réunions 
Au cours de l’année 2009, 11 réunions mensuelles ouvertes à tous ont eu lieu les derniers vendredis de 
chaque mois à 20h30 à la Maison des Associations de la Ville de Saint-Gaudens. Ces réunions permettent 
de diffuser plus largement l’information et de confronter les points de vue sur les actions à entreprendre. 5 
délibérations ont été prises par le bureau concernant des décisions qui engagent l’association en tant que 
personne morale.  
Assemblée Générale Extraordinaire du 25 septembre 2009  
 
Cette Assemblée Générale a permis de modifier le Règlement intérieur de l’association en définissant une 
stratégie juridique. Le rajout suivant a été validé : 
 
« L'association Nature Comminges intègre dans ses moyens d'action ordinaires une action juridique qui n'est ni une 
arme magique qui permettrait d'obtenir toujours gain de cause, ni une aventure qui pourra entraîner l'association dans 
le discrédit ou les difficultés financières. C'est un outil transversal au service des buts de l'association qui doit être 
utilisé avec rigueur, non dans une logique procédurière engagée tous azimuts. Pour manier le droit, l'association 
Nature Comminges dispose de plusieurs atouts : 
-une bibliographie pour réaliser des actions en toute autonomie (Code de l'environnement, Code rural, Code de 
l'urbanisme) et inscrit son action en relation avec les divers réseaux  juridiques de France Nature Environnement ; 
-la capacité de certains adhérents de situer un problème de terrain dans un cadre juridique et de se repérer dans les 
procédures les plus simples ; 
Il apparaît nécessaire toutefois d'instaurer un cadre de réflexion sur le fonctionnement de l'activité juridique de 
l'association pour garantir le maximum d'efficacité, ce qui nécessite de se doter de règles internes décidant d'engager 
une action en justice. Cette action doit également être lisible, ce qui signifie qu'elle doit être justifiée vis à vis des 
juges, des adhérents et de la presse locale. Ce n'est ni le hasard ni une volonté d'acharnement, mais au contraire des 
raisons objectives qui peuvent nous pousser à l'engager. Les critères suivants ont été retenus pour décider qu'il y a 
lieu d'intenter une action en justice : 
1/Un recours ou une plainte seront engagés lorsqu'un milieu remarquable (inscrit en ZNIEFF, ZICO, Natura 2000) 
ou une espèce au statut rare, vulnérable, protégé sont gravement menacés, lorsque les autres moyens non contentieux 
ont été épuisés ; le lancement de cette action sera fonction de la gravité de l'agression (pollution plus ou moins 
intense, atteinte plus ou moins aïgue, destruction provisoire ou irrémédiable ; elle sera également fonction de l'auteur 
de l'agression (particulier, Etat, entreprise, etc) et de l'efficacité immédiate de cette action ; hormis tous ces critères, 
le bureau de l'association devra évaluer les chances de succès de cette action et les avancées juridiques entrevues ; 
2/Le recours ne pourra être engagé que sur la base d'informations sérieuses voire irréfutables, techniquement fiables, 
afin d'éviter toute supputation ; 
3/La disponibilité des personnes et le coût de cette action sont des critères déterminants pour lancer une action 
juridique : 
·  les dossiers ne nécessitant pas un lourd travail de recherche documentaire (certaines plaintes avec constitution de 

partie civile) échoient en priorité à des bénévoles de l'association ; des lettres types et des conseils sont 
disponibles ; 

·  les dossiers plus complexes nécessitant un lourd travail de recherche documentaire et de fortes compétences en 
droit (recours en justice contre un arrêté préfectoral par exemple) devront faire l'objet d'un contact avec un 
juriste ou un avocat ; 

4/L'activité juridique pourra être complétée par d'autres actions comme les recours auprès de la Commission 
Européenne à Bruxelles pour lui demander de suspendre ou de renoncer à un financement en raison des effets 
environnementaux d'une opération, ou comme la contestation de décisions n'ayant par elles mêmes aucun effet sur 
l'environnement mais dont l'annulation est susceptible de faire évoluer les pratiques.  
5/Il est nécessaire de prendre en compte la perception de l'action juridique par les magistrats ; seront évités tout 
risque de recours abusif et la priorité sera donnée à des affaires jugées exemplaires (selon les critères mentionnés ci-
dessus) ; 



6/L'évaluation des coûts et des risques est nécessaire, notamment le risque financier. A cette fin, un auto-financement 
des actions à partir de dommages et intérêts déjà perçus est envisagée. » 
 
Adhésions 
 
L’association Nature Comminges, qui comprenait 95 adhérents au 31 décembre 2009 (pour ne compter 
que les adhérents à jour de leur cotisation), a enregistré une augmentation de nouveaux adhérents et une 
stagnation de cotisation des anciens adhérents, due essentiellement à des oublis ou à des retards. 
L’augmentation des adhésions, bien que n’étant pas un objectif en soi, reste un souci constant, car elle 
apporte à l’association les moyens de vivre et constitue un gage d’indépendance. 
 
Participations 
 
Au niveau local, Nature Comminges est partie prenante de la Coordination Interassociative du 
Comminges. Mais en 2009, seules des actions ont été menées en collaboration avec les associations 
« Vivre en Comminges », Attac, « Faire », les « Amis de la Nature du canton de Luchon » et le Foyer 
Rural des Frontignes. D’autres associations locales nous ont sollicité ponctuellement (Collectif des Mères 
en Colère de Cazères, les Amis du Pic du Gar…).  
 
Au niveau régional, Nature Comminges reste membre de la Fédération régionale des associations de 
défense de l’Environnement (FNE Midi-Pyrénées, anciennement UMINATE), où elle s’est impliquée à 
côté des autres associations de Midi-Pyrénées, notamment lors des assises régionales de l’Environnement 
(05/12/09). Elle siège par ailleurs au CIAPP (Conseil International Associatif Pour la Protection des 
Pyrénées). Comme lors des années précédentes, l’année 2009 a été marquée par une collaboration avec le 
réseau juridique de FNE (Guillaume Rielland), l’association Nature Midi-Pyrénées sur des actions 
naturalistes, pédagogiques et juridiques.  
 
Au niveau national, Nature Comminges a poursuivi sa collaboration avec des responsables de divers 
réseaux de France Nature Environnement (FNE) : Réseau juridique (Raymond Leost), Réseau Forêt 
(Cécile Gravier), Réseau Faune Sauvage (avec Maxime Paquin sur la Stratégie nationale en faveur du 
grand tétras), Réseau déchets (Delphine Tombal sur la Semaine Pour la Réduction des Déchets). Enfin, 
Nature Comminges est membre du Groupe tétras France, fondé en 2007.  
 
Coopération scientifique. A cette coopération associative étroite est venue s’ajouter depuis quelques 
années, une coopération scientifique au niveau régional : Conservatoire botanique pyrénéen, 
Conservatoire Régional des Espaces Naturels de Midi-Pyrénées. 
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A la fin du premier semestre 2009, Marc Enjalbal a été embauché comme chargé de mission au 
Conservatoire Botanique Pyrénéen à Bagnères de Bigorre. Son contrat de travail à plein temps à Nature 
Comminges a donc pris fin au mois de juin 2009, ce qui lui a permis d’achever le diagnostic « Zones 
inondables et biodiversité en Comminges pour favoriser des mesures de gestion conservatoire » et de 
mener à bien divers travaux (rédaction des bordereaux ZNIEFF, première phase d’inventaire pour l’Atlas 
des Papillons de Midi-Pyrénées…). 
Toutefois Marc a gardé à cœur de poursuivre des activités au sein de notre association ; un autre contrat de 
travail à temps partiel est en cours d'élaboration. Pour 2010, en accord avec son employeur, il a aménagé 
son emploi du temps pour réaliser des journées de travail salarié pour Nature Comminges à raison d'un 
jour par semaine, afin de compléter l’inventaire des plantes messicoles et les données destinées à l’Atlas 



des Papillons de Midi-Pyrénées en liaison avec le Conservatoire Botanique et le Conservatoire Régional 
des Espaces Naturels de Midi-Pyrénées(CREN), et de travailler pour la gestion d’un bras mort de la 
Garonne.  
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Responsables du suivi : 
Marc Enjalbal (Messicoles, Papillons, Cigognes), Gérard Barraillé (suivis ornithologiques), Philippe 
Vernier (suivis ornithologiques), Florentin Hotta (Cigognes, Gypaète barbu) Guillaume Castaing 
(galliformes de montagne), Germain Cucuron, Didier Gontier, Yvan Puntous (Itinéraires ours).  
1°) Inventaires dans le cadre du 2e volet du Plan régional d’action pour la conservation des plantes 
messicoles et plantes remarquables des cultures. 
 
A la suite des inventaires réalisés en 2008, la rédaction d’un rapport de synthèse a été réalisée dans le 
cadre du Plan régional d’action pour la conservation des plantes messicoles et plantes remarquables des 
cultures, vignes et vergers en Midi-Pyrénées coordonné par le Conservatoire botanique National des 
Pyrénées et de Midi-Pyrénées  avec le soutien de l’Union Européenne, de l’Etat  et du Conseil Régional de 
Midi-Pyrénées. Le travail a consisté à suivre trois parcelles à enjeux. Pour 2010, il reste une quinzaine de 
jours d’inventaires à réaliser concernant le projet Messicoles, en Hautes-Pyrénées (coteaux du Magnoac et 
secteurs du plateau de Lannemezan et de Montréjeau).  
 
2°) Programme « Zones inondables et biodiversité en Comminges (inventaires, diagnostics agricoles 
et sensibilisation). 
 
Un travail conséquent a été mené au cours du premier semestre 2009 en collaboration avec FAIRE et 
l'ADASEA : rédaction du rapport final, animation d'une réunion de restitution présentant les principaux 
résultats de ce programme unanimement salué par tous les participants. Le solde de la subvention allouée 
par l'Agence de l'Eau Adour-Garonne pour l'étude conduite par Marc Enjalbal sur les Zones inondables du 
piémont commingeois nous est parvenu. Régine Gousse et Marc Enjalbal ont travaillé à la constituer d’un 
volumineux dossier justificatif destiné à la DREAL pour récupérer les fonds FEDER. Cet important travail 
de diagnostic a donné lieu à une intervention dans le cadre du colloque de l'association Nature Midi-
Pyrénées à Toulouse, et à une série d'articles scientifiques en 2008, 2009, 2010 dans la revue botanique 
Isatis 31.  
 
3°) Participation à la gestion de la Hierle (en projet) 
 
L’association Nature Midi-Pyrénées a obtenu de l’Etat la gestion d’une parcelle d’un bras mort de 9 
hectares sur la Hierle, à la confluence du Ger et de la Garonne, entre Pointis Inard et Montespan. Elle a 
souhaité associer Nature Comminges à cette démarche. Une réunion s’est tenue à Montespan chez Didier 
Gonthier avec Raphaël Glemet (Nature Midi-Pyrénées), Marc Enjalbal et Germain Dodos.  
Nature Midi-Pyrénées va déposer un dossier de financements pour élaborer en 2010 un programme de 
gestion pour assurer la réhabilitation et la préservation du site. Cela passe par la réalisation d’un diagnostic 
environnemental, ainsi que des mesures de gestion qui vont du suivi de la dynamique fluviale au 
nettoyage, en passant par la programmation de sorties à vocation pédagogique. Plusieurs problèmes se 
posent tels que l’afflux de déchets charriés par les crues et les activités de chasse à mi chemin entre 
plusieurs territoires communaux. Il a été convenu que Nature Comminges réalise plusieurs travaux : 
inventaire entomologique (lépidoptères, odonates), participation à la surveillance du site, éventuellement 
des actions pédagogiques. 



 

4°) Rédactions des bordereaux des ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêts Ecologiques, Faunistiques 
et Floristiques) 
 
Dernière étape du long processus de réactualisation des inventaires ZNIEFF de Midi-Pyrénées, la 
rédaction des bordereaux qui figureront sur le site de la DREAL de Midi-Pyrénées (anciennement 
DIREN), s’est achevée cet automne. Après avoir fourni 1069 données naturalistes, l’association Nature 
Comminges a été chargée de la rédaction de 40 sites, dont 11 en Hautes-Pyrénées (Nistos, Louron, vallée 
d’Aure) et 29 sites en Haute-Garonne (Piémont et zone de Montagne), soit plus de 300 heures de travail en 
2009 incluant une part importante de bénévolat. Il s'agissait à chaque fois de produire une synthèse des 
richesses naturelles, après connaissance et validation des observations de la faune et de la flore ainsi que 
de la géomorphologie de chaque  site. Cet important travail a permis de reconduire et de repréciser les 
contours des anciennes ZNIEFF, tout en fournissant de nombreuses données supplémentaires ; des sites  
de piémont ont été proposés pour la première fois par Nature Comminges, compte tenu des enjeux qui 
s'attachent à la préservation des prairies humides ; ils figureront désormais dans cet inventaire national. Un 
« porté à connaissance » sera effectué dans un délai d’un an, dès que les ZNIEFF auront été validées par le 
Museum d’Histoire Naturelle. 
 
Bordereaux des Sites ZNIEFF inventoriés par Nature Comminges en Haute-Garonne (et massifs 
voisins) 
�
Coteaux de Gascogne, Petites Pyrénées, 

Chaînons calcaires de Barbazan 
Massifs de l’étage montagnard, subalpin 

et alpin 
Milieux humides 

Affleurements calcaréo-marneux des 
coteaux du Saint-Gaudinois (Z 2 PZ2057 

type II)  

Versants forestiers, milieu karstique et 
pelouses du massif d'Arbas, Paloumère 

et Cornudère (Z2PZ0307, t.I) 

Amont du ruisseau du Ger (Z2PZ0312, 
type I) 

Facies d’érosion des marnes du 
Maestrichtien de Castillon de St-Martory 

(Z2PZO252, type I) 

Forêts de Saleich et de l'Estelas et 
stations sèches de Francazal et de Salège 

 

Prairies naturelles, bois et ruisseaux des 
vallées de la Justale et du 
Louch/Rieumajou (Z2PZ0296, type I)  

Faciès d’érosion des marnes du 
maestrichtien des communes d’Aulon, 
Cazeneuve-Montaut, Proupiary et Sepx 

(Z2PZO253, type I) 

Haute montagne en Haute-Garonne 
(Z2PZ2061, type 2) 

Confluent Nère et Louge (Z2PZ0243, 
type I).   

 
Landes, pelouses sèches et marnes de 

Biroulère, des Côtes de Couscouil et des 
Landes de Tarlin, et Bosquets de Liéoux 
et de Saint-Martin (Z2PZO294, type I) 

Massif du Burat-Bacanère (Z2PZ0298, 
type 1) 

Prairies humides et milieux riverains des 
lits supérieurs de la Louge et la Noue 
(Z2PZ0267, type I) 

Bois de la Hage et Massifs de Laffite-
Toupière à la Garonne (Z2PZ0317, t.I). 

Massifs du Luchonnais et du Larboust 
(Z2PZ0023, type I) 

Prairies humides et milieux riverains de 
la vallée du Jô (Z2PZ0293, type I)  

 
Massif forestier du Mont, et le Puits de 

Gèles (Z2PZO263, type I) 
Massif de la Barousse (Z2PZ0084, type 
I) 

Lac de Barbazan (Z2PZ0272, type I)��

Pic d’Aillo et Nougarolle (Z2PZO265, 
type I) 

Soulan du Larboust et de la Vallée 
d’Oueil 

Marécages de Lourde et d'Antichan 
(Z2PZ0305, type I) 

 
Massif forestier du Mont-Jammes 

(Z2PZ0269, type I) 
  

Buttes de Montespan et de Ganties 
(Z2PZ0297, type I). 

  

Massif forestier en rive droite du Job à 
Encausse-les-Thermes (Z2PZ0314, t.I) 

  

�



5°) Atlas écologiques régional des Lépidoptères Rhopalocères (papillon de jour) et zygènes de Midi-
Pyrénées. 
 
Nature Comminges coordonne le projet d’Atlas mené sous l’égide du Conservatoire Régional des Espaces 
Naturels de Midi-Pyrénées, pour le sud de la Haute-Garonne. En 2009, plusieurs actions ont été menées 
qui ont permis de recenser 108 espèces de papillons : prospections sur plusieurs types de milieux 
(collinéen, montagnard, subalpin), formations, réalisation d’une synthèse des prospections de terrain en fin 
d’année. 
Notre première participation en 2009 ainsi que l’implication des adhérents est plutôt encourageante. Il a 
donc été décidé de reconduire les actions pour 2010. De nouvelles sorties d’inventaires et de formation 
sont prévues au cours du premier semestre 2010.  
-Nous lançons un appel à contribution au membre de ANC et plus largement aux personnes  
intéressés par les papillons pour collecter des données (photos du revers et du dessus du papillons, 
nom de l’observateur, date, lieu (commune et lieu-dit avec la plus grande  précision possible, 
remarque concernant le milieu et le nombre d’individus observés)  
-4 sorties à thème sur les papillons sont programmées où il sera proposer de se familiariser avec les 
espèces et de réaliser en commun un inventaire (23 mai, 27 juin, 26 juillet, 8 août). 
 -Une nouvelle synthèse des prospections de terrain sera faite en fin d’année. 
 
6°) Prospections ornithologiques.  
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�  
 

·  Une convention a été passée entre Nature Comminges et l’ONF pour réaliser les suivis avifaune à 
Fos ; Gérard Barraillé a mené 2 jours de terrain et 2 jours de saisie-traitement de données lors du 
premier semestre 2010 ; 

·  Fin décembre 2009, Nature Comminges a établi un devis en réponse à une sollicitation de l’ONF, 
pour la prospection ornithologiques, dans le cadre de la mise en place de la Zone de Protection 
Spéciale de Haute-Vallée de la Garonne ; les prospections auront lieu en ce début d’année ; 

·  Suivi de galliformes de montagne : le suivi du grand tétras (en liaison avec l’ONCFS mais hors 
OGM) s’est poursuivi sur deux des trois places de chant que nous connaissons où nous avons 
recensé des effectifs très bas (0 coq chanteur sur la place n°1, 0 coqs chanteurs sur la place n°2) 
malgré la présence d’indices. Des collectes d’indices ont été réalisées tout au long de l’année ;  les 
opérations d’échantillonnage au chien d’arrêt ont fait apparaître une reproduction moyenne pour 
le grand tétras, mauvaise pour le lagopède alpin. Comme les années précédentes, un membre de 



Nature Comminges a participé le 15/08/09 à une journée de comptage sur des secteurs domaniaux, 
sur invitation des agents de l’ONF. 

·  Dans la continuité du programme «Pyrénées vivantes», Nature Comminges poursuit sa 
participation au suivi de cette espèce dans le Comminges. C’est avec un immense plaisir que nous 
avons appris cette année le succès de la reproduction de l’unique couple de Gypaètes barbus 
nicheurs en Haute-Garonne. Après des tentatives infructueuses (suite à un dérangement en 2008 
par un vidéaste contre lequel nous avions porté plainte avec constitution de partie civile), il s'agit 
du premier jeune gypaète à prendre son envol avec succès en Haute Garonne depuis probablement 
au moins 1/2 siècle. Martine Razin, coordinatrice du réseau «Casseur d’os» s’est félicité de cette 
bonne nouvelle qui a été l’occasion de rappeler par la même occasion la fragilité de l'espèce, sa 
sensibilité, les difficultés qu'elle a à se reproduire et les efforts qui sont déployés depuis 15 ans 
pour parvenir à ce résultat. 

 

7°) Installation de plates-formes à Cigognes en Comminges, suivis et sensibilisation. Perspectives 
pour l’année 2010. 

Actuellement, les 3 couples de Cigognes blanches recensés en Midi-Pyrénées nichent sur Saint-Gaudens 
et Mazères. Un troisième site de nidification serait à confirmer en Hautes-Pyrénées. En 2007, RTE 
constate des coupures électriques sur les lignes à haute tension dans le secteur de Saint-Gaudens. �  
amorçages crées par les branches des nids de Cigognes blanches. Les 3 couples connus en Comminges ont 
installés leur nid sur des pylônes supportant des lignes à haute tension. 
 
Pour remédier au problème, il est envisagé l’installation de plates-formes non loin des nids existants. Dans 
le même temps, il est prévu de poser un système d’effarouchement (hérisson) pour empêcher toute 
nouvelle construction de nid. Une plateforme a été installée en février 2008 par ERDF à Miramont de 
Comminges. En 2008, on dénombrait 4 couples et 11 jeunes à l’envol. Puis, RTE a enlevé les nids de 
Pointis-Inard et le pylone de Miramont. 3 plateformes ont été installées en janvier-février 2009. 
L’installation d’une plateforme a été coordonnée par Florentin HOTTA avec Germain CUCURON, Didier 
GONTIER et Gérard BARAILLE. 
 
L’année dernière a été très prolifique pour les 3 couples, puisque l’on observait le 17 juin 2009 : 
-Miramont (plateforme) : 4 jeunes de taille adulte sur le nid ; 
-Clarac : 4 jeunes de taille adulte (obs le 17 juin 2009) 
-Labarthe-Inard : 3 jeunes de taille adulte 
-Vraisemblablement, un 4e couple qui ne s’est pas reproduit cette année. Quelques brindilles étaient 
installées sur une structure électrique de la centrale hydroélectrique proche de la plateforme, ce qui a 
occasionné une coupure.  
 



Installation d'une plateforme pour la nidification de la cigogne blanche dans la plaine de Rivière. 
 
8°) Les activités et les suivis du groupe Ours 

Dans le cadre du réseau Ours brun, Didier, Yvan, Germain et Florentin ont réalisé 10 sorties de suivi pré-
définies avec l’équipe technique Ours, en collaboration avec l'ADET et Nature Midi-Pyrénées. Le 30 
octobre 2009, Didier Gontier a présenté un diaporama des 3 stations de suivi (Val d’Aran-20 mars 2009-, 
Fos-28 mai 2009-, Couledoux-11 août 2009), ainsi qu’un documentaire montre l’ourse Bambou, ainsi que 
l’ourse Hvala et ses deux petits, filmés à 800 mètres de distance. 



 

�����	�������������������0�� �

����������	
�����

�  
�
Afin de jouer son rôle de prévention, Nature Comminges a continué d’intervenir régulièrement en amont 
de la réalisation de certains projets, notamment en déposant des contributions écrites à certaines enquêtes 
publiques.  
 
Elle participe également à 13 commissions administratives  
-Conseil Départemental de la Chasse et de la Faune Sauvage ; 
-Commission Départementale des Sites (31) ; 
-Commission des U.T.N ; 
-Commission de Suivi du Site Classé de Superbagnères ; 
-Commission « Dommages Ours » ; 
-Commissions d'Ecobuage des cantons de Luchon et de Saint-Béat ; 
-Commissions communales d'Aménagement Foncier (Villeneuve de Rivière, Marignac-Laspeyres, Larra) ; 
-Comités de pilotage de 6 sites Natura 2000 ; 
-Commission locale d'information et de Concertation sur les Risques Industriels de TEMBEC.SA 
-Commission Locale d'information et de Surveillance du site du Pihourcq ; 
-Syndicat Mixte de l'Environnement du Conseil Général de la Haute-Garonne ; 
-Comité de suivi des chasses de transparence des barrages d'Ausson et de la Rodère ; 
-Comité d'élaboration de l'Agenda 21 de la commune de Saint-Gaudens ; 
 
Dans le but de faire respecter la législation en matière d'environnement ou les décisions juridiques, nous 
avons continué à mener plusieurs actions juridiques (recours et constitutions de partie civile) en liaison 
avec G.Rielland, juriste à FNE Midi-Pyrénées, et Alice Terrasse, avocate. 
 
Responsables : Guillaume Castaing, Marc Enjalbal, Germain Cucuron, Germain Dodos, Gérard 
Barraillé, Denis Maubé, Max Hunot (faune, milieux naturels), Florentin Hotta (milieux aquatiques). 
 

Intervention en faveur de milieux naturels 
 
1°) Proposition d’une taxe sur les Espaces Naturels Sensibles du Département (TDENS) 
�
Conséquence de l’accroissement de l’agglomération toulousaine, la croissance démographique très 
soutenue enregistrée entre 1990 et 1999 (+1,4% par an), se maintient depuis 1999 et entraîne une 
urbanisation croissante en particulier dans les communes situées au pourtour des pôles urbains Face à  



l’ampleur de ce phénomène, et malgré les difficultés des communes pour maîtriser l’évolution de leur 
espace, les outils existants semble peu ou pas employés dans le département. Le Conseil Général de la 
Haute-Garonne a adressé une fin de non recevoir (05 décembre 2009) à la demande des associations 
Nature-Midi-Pyrénées, l’association botaniste ISATIS 31 et Nature Comminges d’instaurer une taxe 
départementale des Espaces Naturels Sensibles (TDENS), alors que d’autres départements de la région 
(comme le Lot) ont mis en œuvre cette politique qui est de la compétence des instances départementales 
en vertu de la loi du 18 juillet 1985. Pour la mettre en place, la collectivité dispose de deux outils : le droit 
de préemption et l’institution d’une taxe sur les espaces naturels sensibles prélevée sur certaines 
constructions, dont le taux est fixé par le Conseil Général et ne peut pas excéder 2% du montant total des 
constructions et qui doit être redistribuée pour préserver des sites. 

Le lac de Saint-Pé d'Ardet, un secteur à enjeux du site Natura 2000 des « Chaînons calcaires du piémont commingeois » 
 

2°) Participation à la mise en œuvre du réseau Natura 2000 

L’année 2009 a été marquée par : 

-la poursuite de l’élaboration du document d’objectifs du site de la Garonne. Ce site est concerné par la 
Directive « Habitats » sur l’ensemble du linéaire et par la Directive « Oiseaux » sur deux tronçons (dont 
Boussens-Carbonne). C’est le SMEAG (en Haute-Garonne) qui est maître d’œuvre pour la réalisation du 
document d’objectifs ; 

-l’animation des documents d’objectifs du site de Gar-Cagire et des Côtes de Bieil et de Montoussé  et 
des Hautes Vallées de la Pique et d'Oo ; 

-la finalisation du document d’objectifs du site des « Chaînons calcaires du piémont commingeois » qui 
prévoit de préserver des milieux forestiers, des prairies, ainsi que de fragiles habitats de cladiaie et de 
cariçaie en bordure du lac de Saint-Pé d’Ardet.  

�
3°) Milieux aquatiques 
�
Nature Comminges s'est mobilisée cette année autour des mêmes enjeux (préservation de la ressource en 
eau, prévention des pollutions et des dégradations des milieux aquatiques...). On assiste à la montée en 
puissance des projets de microcentrales hydroélectriques, ce qui nous oblige à une vigilance particulière, 
avec parfois des succès comme le projet actuellement stoppé de microcentrale dans les gorges du Maudan 
à Melles.  



 
Projets de Microcentrales 
Le 28 Août 2009, la Mairie de Melles a déposé un recours en annulation contre la décision de l’Etat de ne 
pas autoriser le projet de microcentrale du Maudan, contre lequel nous sommes intervenus en 2008 et 
2009. Nous préparons en ce moment un Mémoire en intervention en soutien à l’ONEMA.  
Plusieurs Maires de la vallée d’Oueil ont adressé au Sous-Préfet de Saint-Gaudens une lettre demandant à 
l’Etat de déclasser partiellement la Neste d’Oueil (Décret n° 89-415 du 20 juin 1989 de classement des 
cours d'eau, parties de cours d'eau et canaux en application de l'article 411 du code rural ) dans le but 
d’installer une micro-centrale hydroélectrique. Par lettre du 16 janvier 2010, nous avons exprimé au Sous-
Préfet de Saint-Gaudens plusieurs contradictions fortes entre ce projet et les enjeux de conservation qui 
s’attachent à cette rivière, classée comme cours d’eau à migrateurs (bassin versant vierge de toute 
installation hydroélectrique, cours d’eau de grande qualité biologique). A suivre. 
 
Exploitation de l’eau en montagne 
La modification du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) porté par la commune de GOUAUX de LARBOUST, 
a été soumise à consultation publique du 23/02/09 au 26/03/09. Cette  modification a pour objectif le 
développement de l’urbanisation de la station de ski (d’une capacité de 800 à 1000 lits) au nord-ouest des 
Agudes, en aval de l’urbanisation existante, et le développement d’un secteur à l’ouest du village, sur le 
versant ouest de la crête de Sérias. Nature Comminges a déposé une contribution écrite soulignant un 
problème d’adéquation entre l’augmentation prévisible du nombre de lits (1170 lits) sur le versant des 
Agudes et les ressources disponibles. La commune espère surmonter ce problème en cherchant à capter de 
nouvelles sources. Pour l’alimentation à court terme de la station, différents points ont été recensés (source 
de Plaus et de Arrous, déversoir du Lac du Laouay, captage ou pompage du ruisseau de la Goute de 
Courbe). Nous avons fait valoir la nécessité de préserver les zones de bas-marais recensés par nos soin 
dans le cadre de l’inventaire ZNIEFF. Pour l’alimentation en eau à long terme, la solution privilégiée est 
un forage dans la combe des Agudes ; toutefois, dans le cas où aucune ressource exploitable ne sera 
trouvée, il n’est pas exclu que l’étude d’une prise d’eau dans le lac du Boum ou dans la Goute de Courbe 
soit envisagée ce à quoi nous ne sommes pas favorables. Quelle que soit la solution retenue, il conviendra 
de respecter les procédures de déclaration en cas de forage ce qui n’avait pas été le cas lors du forage 
réalisé au Cap de Pales séparant le Larboust et le Louron.  
�
Recours en justice contre le système d’enneigement artificiel de la station du Mourtis.  
Nos deux requêtes contre le système d'enneigement artificiel du Mourtis ont été déposées fin juillet. A 
l’issue de l’audience du 19/08 à 9h30, le Juge des référés a rejeté notre référé suspension. Il reste le 
recours au fond qui n'a pas été jugé. Entre temps, les travaux du barrage d'altitude ont débuté et devraient 
s'achever cette année. 
 
Gravières 
Un projet de carrière de sables et graviers a été déposé par l’entreprise « Giuliani » sur le territoire de 
Miramont de Comminges, à environ 2 kilomètres du centre du bourg, sur les parcelles agricoles d’une 
surface cadastrale totale de 28 ha 09 a 85 ca, pour une surface exploitable d’environ 24, 3 ha. Il s’agirait, 
pour la société Dragages Garonnais d’ouvrir une nouvelle carrière de sables et graviers afin de poursuivre 
l’alimentation en tout venant des installations de traitement situées à Villeneuve de Rivière. Le gisement 
est estimé à 2500 000 m3, soit 500 000 tonnes de matériaux. Le rythme d’extraction serait de 170 000 
tonnes par an (maximum 200 000 tonnes par an) sur 30 ans. Au cours de l’enquête publique (qui s’est 
déroulée du 17 septembre au 15 octobre 2009), nous avons fait valoir la présence d’espèces protégées 
potentielles, l’impact sur la nappe phréatique, les risques de transformation du site en décharge. 



 
Situation du projet de gravière de Miramont de Comminges 

 
Une visite a eu lieu sur le site des sablières Malet à Cazères sur Garonne le 22 décembre 2009 : depuis la 
zone d’extraction, l’usine de traitement des granulats, les stocks de matériaux jusqu’à la centrale à béton. 
Les participants ont pu prendre connaissance du plan de phasage du site, des résultats de la campagne de 
mesures de bruits réalisée courant 2009, des analyses de la qualité des eaux.  
 
Interventions face à des pollutions 
�
1-Lors du forum de lancement de l’Agenda 21, Nature Comminges a attiré l’attention de la Mairie de 
Saint-Gaudens sur la présence de polluants sur le lac de Sède. Ces polluants proviennent 
vraisemblablement du feu d’artifice tiré le 14 juillet 2008. Afin de préserver l’écosystème fragile de ce lac 
fermé, la mairie a inclu une obligation de nettoyage du lieu dans l’appel d’offre lancé pour le feu d’artifice 
du 13 juillet 2009 comme l'a confirmé Jérome Gaspéri, membre du Conseil Municipal, le 8 mai 2009.  
 
2-Après avoir été alertée par Gilles Pottier de Nature Midi-Pyrénées sur la présence de mousses suspectes 
dans un ruisseau sur la commune de Sengouagnet, Nature Comminges a alerté l’ONEMA. Les services se 
sont rendus sur le site le 28 juillet 2009 ; ce ruisseau présentait un écoulement discontinu, ils l’ont 
prospecté depuis la source jusqu'au pont de la RD 89B et n'ont constaté aucun rejet. Les analyse physico-
chimiques réalisés (matières azotées essentiellement) en 2 endroits n'ont finalement rien révélé de suspect. 
 
3-Florentin Hotta a saisi TERALIS (anciennement Agro-Développement) structure chargée de la gestion 
des épandages de boues de station d’épuration, après avoir constaté l’épandage de débroussaillant sur les 
canaux d’irrigation sur les parcelles n°404, 405, 406, 407 longeant le canal d’Auné, cultivées par un 
agriculteur sur la commune de Villeneuve de Rivière. Ces faits ont fait l’objet d’un signalement auprès de 
la Sous-Préfecture de Saint-Gaudens. 
 
4-Des analyses officielles de la DDASS de MURET font état d’une dégradation périodique de la qualité de 
l’eau potable sur le secteur de CAZERES, SAINT-JULIEN, LAVELANET  en raison de pollutions diffuses et 
chroniques des nappes, qui coïncident avec la coupure de l’arrivée d’eau du Canal de SAINT-MARTORY 
pour cause d’entretien. Les taux de Nitrates, d’Atrazine  et de Métolachlore sont périodiquement en forte 
augmentation et au-delà des normes officielles (supérieurs à 50 mg par litre en mars 2004 2006 et février 
2008 pour les Nitrates, jusqu’à 0,4 microgramme par litre en février 2008 pour le Métolachlore). 

Les nitrates provenant d’engrais azotés pour l’agriculture qui provoquent à terme la transformation de 
l’hémoglobine du sang, ce qui peut être à l’origine de cyanoses, notamment chez les nourrissons. Quant à 



l’atrazine, le déséthylatrasine et le métolachlore, même à faibles doses, sont extrêmement dangereux pour 
l’homme en cas d’ingestion directe ou indirecte. Ils peuvent entraîner des atteintes du système nerveux et 
provoquer des tumeurs et des cancers. Présents dans le milieu aquatique, ils peuvent provoquer de 
profonds dommages à la faune et à la flore. 

Il n'est pas admissible que ces augmentations de taux d’atrazine et de métolachlore (produits interdits 
depuis 2003 en raison de leur toxicité) puissent se retrouver dans l’eau potable sans que l’on sache si ce 
phénomène est dû à la forte rémanence de ces produits ou à des utilisations postérieures à 2003. Nous 
avons fait part de nos préoccupations aux différents services, ainsi qu'à la régie des eaux de Cazères. 

La réalimentation du réseau avec l’eau du canal de SAINT-MARTORY durant l’été de façon à faire retomber 
les taux de ces produits, est une mesure d’urgence qui ne peut constituer qu’une solution palliative. La 
priorité est de faire respecter le périmètre de protection autour du captage.  

Nous avons rappelé que l’Agence de l’Eau Adour-Garonne fait sa priorité de la lutte contre les pesticides 
dans la révision du SDAGE pour se conformer à la Directive Cadre Européenne (DCE) qui impose le 
« bon état écologique des cours d’eau et des nappes en 2015 ».  

Dans son prochain programme, l’Agence financera 50% des mesures agro-environnementales en relation 
avec la qualité de l’eau : bandes enherbées le long des cours d’eau, replantation d’arbres, etc. Pour l’heure, 
ces MAET démarrent dans le cadre du programme NATURA 2000 et n’auront sans doute qu’un impact très 
relatif sur la qualité des cours d’eau si d’autres mesures générales incitatives ne sont pas prises en 
agriculture et auprès de tous les autres utilisateurs potentiels de pesticides (Propriétaires de jardins 
particulier, mairie, DDE, Industriels, etc.). 
Les choses sont en train d’évoluer tout doucement ; entre temps, les normes étaient toujours dépassées en 
2009 (58 mg de nitrates par l, contre 50 mg réglementaires). 
 
4°) Milieux rupestres 
�

Les milieux rupestres du département restent très convoités pour l'industrie et les loisirs ; au cours des 
dernières années, certains ont fait l’objet d’un effort de préservation à travers des mesures contractuelles. 
L’année 2009 a été consacrée à la définition de nouvelles mesures et aux bilans d’application des 
dispositifs existants. 

-Actions pour la préservation des sites de Montmaurin en soutien à l'association « Save et Saygouade » 

Malgré le tollé suscité par le projet d'exploitation d'une carrière à ciel ouvert, le Préfet de la Haute-
Garonne a autorisé le 10 avril 2009, une carrière de 5ha exploitables, afin d’extraire 1,6 millions de m3 de 
calcaire dans les gorges de la Saygouade en prescrivant un diagnostic archéologique préalable. Le 09 
octobre 2009, Nature Comminges a adressé un recours gracieux au Préfet de la Haute-Garonne en 
soulignant que hormis le gâchis que représente cette carrière dans un site d’intérêt archéologique mondial, 
l’autorisation nous paraît entrer en contradiction avec la législation sur des espèces protégées au niveau du 
territoire national. L’exploitation d’une carrière est susceptible d’avoir des répercussions sur des espèces 
rupestres sensibles au dérangement : décantonnements de rapaces nichant dans les boisements (Bondrée 
Apivore), entraînant des échecs de la reproduction, destruction de portions d’habitats sur d’anciennes aires 
de nidification. Aujourd’hui reconnues importantes à l’échelle internationale (Convention de Berne, 
Directive « Oiseaux »), les rapaces rupestres sont tous protégés en France par l’Arrêté ministériel du 17 
avril 1981 (J.O N.C du 19/5/81). L’exploitation d’une carrière nous paraît incompatible avec la présence 
de Chiroptères sur le site. Les Chauve-souris européennes utilisent les grottes, présentent des aspects 
particuliers, du fait de leur cycle vital et de leurs déplacements. En effet, elles utilisent des grottes 
différentes en tant que gîte de repos diurne pendant la belle saison, sites d’hibernation et sites de 
maternité, et par ailleurs, elles exploitent les ressources en invertébrés des écosystèmes extérieurs aux 
grottes. Si le pétitionnaire et l’administration ont diligenté la réalisation d’études complémentaires sur le 
site la réalisation d’expertise ne peut avoir pour effet que d’établir des compensations non d’empêcher les 



destructions d’habitats d’espèces protégées. Tous les Chiroptères sont protégés par l’Arrêté ministériel du 
17 avril 1981 (J.O.N.C du 19/05/81). En l’absence de réponse, nous avons continué de soutenir 
l’association de riverains de la carrière, en rédigeant un mémoire en intervention (21 février 2010) visant à 
souligner les insuffisances de l’étude d’impact. 

Réunion contre l'ouverture de la carrière de Montmaurin, le 21 février 2010 ; les anciennes carrières non réhabilitées. 

 

-Expertises écologiques sur le site de Penne Blanque 

-Les expertises écologiques préalables à la réalisation de projets d’équipement de voies d’escalade du 
rocher de Penne Blanque portés par l’association « Le Diedre arbasien » sont toujours en cours, sous 
l’égide de la LPO. Nous avons insisté sur la nécessité de réaliser une sortie de terrain pour localiser la 
présence d’espèces protégées (faune et flore). Cette visite n’a pu se tenir en 2009. Nous demandons, 
comme l’association Nature Midi-Pyrénées, que la moitié de la falaise ne soit pas équipée.  

-Le 26 novembre 2009, Germain Cucuron a représenté l’association Nature Comminges signataire de la 
Convention de préservation des falaises de Pene Nère, lors d’une réunion de bilan. Ce document prévoit la 
délimitation d’une zone de sensibilité, le respect des périodes de nidification des rapaces. La commune de 
Chein-Dessus s’engage à prendre un arrêté municipal interdisant sauf aux ayants droits la circulation 
motorisée sur l’ensemble des pistes cartographiées. IL n’a pas été constaté de non respect de la 
convention. Nous avons tout de même souligné la fréquence de l’utilisation de la route forestière de 
Chein-Dessus et la barrière ouverte à 99% des visites. 

La commune de Chein-Dessus s’engage à prendre un arrêté municipal interdisant sauf aux ayants droits la 
circulation motorisée sur l’ensemble des pistes cartographiées. Une barrière située après la zone de 
retournement en bout de route devra être créée. Un panneau d’information devra compléter le dispositif à 
ce niveau. 

Interventions en faveur de la faune sauvage 
C’est un domaine dans lequel on enregistre des reculs rarement atteints, tant dans la politique du Ministère 
de l’Ecologie qu’au niveau des instances locales qui semblent n’entendre que les revendications extrêmes 
de certains chasseurs, piégeurs ou éleveurs. Il se généralise une vision rétrograde et partisane de la faune 
sauvage qui ne répond pas aux enjeux de la protection de la nature du XXIe siècle. 

1°) Dépôts de plainte suite à des destructions de rapaces 

-Il n'est pas inutile de rappeler que tous les rapaces sont des espèces protégées par la loi en France. Le 
Faucon Pèlerin –Falco pelegrinus- est une espèce au statut rare, emblématique des falaises, dont le statut 
reste fragile dans notre région. Malheureusement, cette espèce très prisée des fauconniers pour la qualité 



de son vol, fait l’objet de désairages (pillages d’œufs au nid) par des personnes peu scrupuleuses. Les 
rapaces rupestres dont le Faucon Pèlerin sont tous protégés en France par l’Arrêté ministériel du 17 avril 
1981 (J.O N.C du 19/5/81). De plus, cette espèce figure en annexe I de la Directive « Oiseaux » (n° 
79/409 du 6 avril 1979). Le 13 mai 2008, des agents de l’ONCFS ont découvert lors d’une perquisition 
chez un particulier 4 Faucons Pélerins âgés de 35 à 40 jours environ, en bon état de santé non bagués, 
ainsi qu’un faucon Pèlerin âgé de 25 à 30 jours, maigre et en état de faiblesse relative. A la suite d’une 
enquête préliminaire, le Procureur de la République du TGI de Saint-Gaudens a décidé de poursuivre 4 
personnes. Nature Comminges s’est constituée partie civile aux côtés de la LPO, Nature-Midi-Pyrénées, 
FNE Midi-Pyrénées et une association de fauconniers. L’audience du 22 octobre 2009 a permis de mettre 
en évidence plusieurs niveaux de responsabilité. Certaines personnes étaient chargées de l’achat et de 
l’acheminement d’oiseaux probablement désairés en Espagne. Une autre cherchait à les écouler au Maroc. 
Trois d’entre elles (dont deux récidivistes) ont été condamnées diverses peines d’amende et à payer des 
frais au titre de la procédure pénale aux parties civiles. Par contre, le préjudice moral n’ayant pas été 
retenu, nous avons décidé d’interjeter appel de la décision. 

-Dans le cadre du suivi de la population de Milan royal (Milvus milvus) du sud de la Haute-Garonne, lors 
du contrôle d’un nid le 4 avril 2009 vers 12h00 sur la commune de Montastruc de Salies, des bénévoles de 
l’association NATURE MIDI-PYRENEES ont constaté la mort d’un oiseau au nid. Après autopsie auprès 
d’un vétérinaires, il existe des raisons de penser que cet empoisonnement relève d’un acte de malveillance 
visant probablement d’autres espèces tels que les corvidés (pies, corneilles), comme le soulignent les 
découvreurs du cadavre qui ont repéré la présence d’un piège à corvidés non loin du lieu de découverte du 
cadavre. Etant donné que le Milan Royal bénéficie, comme tous les rapaces, d’une protection par la loi 
française et la directive communautaire dite « directive Oiseaux », nous avons décidé (20 décembre 2009) 
de déposer plainte avec constitution de partie civile.��

 

2°) Chasse 

Conseil Départemental de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

Photo Serge Gousse 

Nature Comminges appelle à une réhabilitation des espèces dites « nuisibles », qui passe par une réforme 
de leur réglementation, en phase avec les enjeux cruciaux de sauvegarde de la biodiversité et les attentes 
de la société. Ces exigences trouvent peu d’écho au niveau politique. Le 4 août 2009, Pierre Lang, député 
de la Moselle a déposé un rapport auprès du Ministre de l’Ecologie qui propose de déroger au statut 
d’espèce protégée pour permettre la destruction des rapaces, d’autoriser la destruction des nids et des œufs 
des oiseaux chassables, actuellement interdite, de permettre le piégeage et la destruction des espèces 
classées « nuisibles » sur toute la France, au lieu de les limiter aux départements où ces espèces causent 
des dégâts, et même de légaliser l’usage du poison pour le pigeon ramier, alors que les conséquences du 



poison en milieu naturel sont catastrophiques pour les espèces sauvages. Si la faune sauvage peut poser à 
certaines activités humaines des problèmes ponctuels qu’il faut résoudre, elle joue aussi un rôle essentiel 
dans le fonctionnement des écosystèmes, rôle que le rapport occulte totalement. Ainsi, les prédateurs, 
grands consommateurs de petits rongeurs, sont de précieux alliés de l’agriculture. Répondre aux dégâts 
par la seule destruction n’est plus acceptable aujourd’hui, alors que des méthodes de prévention, non 
nocives pour la faune, existent et sont efficaces. Le rapport ne retient aucune des propositions faites par les 
associations nationales pour améliorer le statut des « nuisibles ». Au cours du printemps 2009, Nature 
Comminges a émis des propositions en ce qui concerne le classement des espèces dites « nuisibles ».  

3°) Grand-tétras 

Plan de chasse 
 
Les Plans de chasse 2009-2010 ont été fixés par arrêté général d’ouverture et de clôture de la chasse, puis, 
pour certaines espèces par des arrêtés modificatifs fixant les attributions pour la saison. Cette année, la 
fédération des chasseurs a changé les règles d’attribution en se servant d’un outil informatique pour définir 
les prélèvements annuels (un tableur prend en compte les résultats de la reproduction et les croise avec des 
données générales (mortalité, pourcentage d’habitats favorables) issues d’études de l’ONCFS.  
Lors de la réunion du Conseil Départemental de la Chasse et de la Faune Sauvage de la Haute-Garonne, le 
3 septembre 2009, il a été décidé un plan de chasse nul (pas d'attribution) pour le Lagopède alpin –compte 
tenu du mauvais indice de reproduction sur un seul site de comptage (7 adultes levés, pas de jeune) ; par 
contre, les prospections sur le grand tétras menées sur 7 sites ont permis d'établir une moyenne de 1,7 
jeune par poule –soit un indice de reproduction moyen et la Fédération des chasseurs a décidé d’attribuer 3 
coqs à tirer pour cette saison, l’un sur Melles, l’autre sur le Larboust.  

Les gestionnaires attendaient de ce nouveau système d’autorisation des incidences faibles sur les 
populations en raison d’un encadrement particulier de la chasse (tirage au sort d’un chasseur, zone de 
chasse définie par cartographie, obligation de présenter l’oiseau marqué, etc) le coq attribué sur Melles n’a 
pas été chassé ; en revanche, des incidences négatives sont à craindre dans le Larboust, d’autant qu’en 
réalité pour un coq chassé 3 ont été blessés.  

Jusqu’à aujourd’hui, nos représentants ont limité leurs interventions publiques et contributions envers le 
grand tétras aux débats de la commission de la chasse et de la faune sauvage et à aucun moment, pour 
conserver un climat serein, n’ont souhaité remettre en cause la règle tacite d’une évaluation du succès de 
la reproduction avant toute décision concernant d’éventuels prélèvements. Désormais, nous porterons, si 
nécessaire, nos critiques et approbations au-delà de cette instance, en demandant systématiquement l’arrêt 
de tout prélèvement de grand tétras dans le département et la protection intégrale de l’espèce et de ses 
habitats. Le calcul proposé doit tenir compte du mauvais état général des populations de grand tétras dans 
le département ; et c’est une des raisons pour lesquelles nous sommes opposés minoritairement en CDCFS 
au tir du coq de bruyère.  

Stratégie nationale en faveur du grand tétras 

La stratégie nationale Grand tétras demandée par le Groupe Tétras France dans son Manifeste de 2007 a 
été lancée officiellement et confiée au monde associatif de la protection de la nature (LPO, Groupe Tétras 
France), l’ONF et Réserves Naturelles de France. Par contre, le moratoire de 5 ans sur la chasse annoncée 
par le Ministère, et qui a reçu un avis défavorable lors des tables rondes chasse du Ministère dans le cadre 
du Grenelle de l’Environnement a été abandonné. Le Groupe Tétras France dont Nature Comminges est 
l’un des membres, s’est réuni le 7 février 2009 à Lyon où Thierry de Noblens représentait les associations 
pyrénéennes.  

Des consultations se sont ensuite déroulées au cours du premier semestre 2009 dans les massifs des 
Vosges, du Jura et dans les Pyrénées les 26 et 27 juillet dans les locaux de l’ONCFS à Villeneuve de 
Rivière. Une réunion de synthèse a lieu à Paris dans les locaux du Ministère de l’Ecologie, de 



l’Aménagement et du Développement Durables le 1er septembre puis le 10 octobre 2009, au cours 
desquelles Nature Comminges et le CEA ont successivement représenté la Fédération France Nature 
Environnement. Entre temps, nous avons passé beaucoup de temps dans la relecture des multiples 
moutures et dans l’élaboration des propositions qui nous paraissaient les plus pertinentes pour cette espèce 
en déclin. Malgré un relatif consensus sur la plupart des mesures édictées, notre demande de protection 
intégrale de l’espèce s’est heurtée à l’hostilité totale des milieux cynégétiques pyrénéens, refusant même 
la position médiane de la LPO qui proposait l’adoption d’un moratoire sur la chasse durant 5 ans dans les 
Pyrénées. Autre point de blocage : notre demande conjointe avec l’ONCFS de rendre obligatoire une 
étude d’impact préalable à toute création de voirie sylvo-pastorale, refusée par le Ministère de 
l’Agriculture. Ce document a fait l’objet d’un arbitrage en notre défaveur par les services du Ministère de 
l’Ecologie qui s’est alignée sur la position des chasseurs et du Ministère de l’Agriculture. Ce plan de 
préservation, une fois finalisé doit déboucher sur la mise en place de plans de préservation par massifs. 

Superbagnères 

L’autorisation de réhabilitation de la piste « Record » était assortie de prescriptions concernant d’une part 
la préservation de la biodiversité, principalement le grand tétras, et d’autre part, la préservation des 
caractéristiques paysagères du site ; un Comité de suivi du site classé de Superbagnères fait régulièrement 
le point, -à la demande des associations de protection de la nature-, sur la mise en place des mesures de 
protection du Grand-tétras, envisagées en compensation de cet aménagement sur un ensemble de secteurs 
du domaine skiable, listées dans l’Arrêté du Ministère de l’Ecologie du 23 mars 2006.  

Lors du Comité de suivi qui s’est tenu le 10 septembre 2009, il a été rappelé au S.I.G.A.S l’obligation de 
réaliser des plantations pour densifier les lisières forestières. Un courrier du Maire de Luchon du 8 février 
nous informe que « 600 plants d’épicéa commun et 200 plants de pins sylvestres ont été plantés dans le 
courant du mois de novembre 2009 par l’Office National des Forêts en bordure des clôtures girondines 
existantes installées en 2006 en bordure de cette piste sur 1,2 km pour mettre en défens des zones de 
quiétude hivernale du grand tétras contre le ski hors-piste.  

L'ONCFS (E. Menoni) a rappelé que la visualisation des câbles de deux téléskis dangereux et les travaux 
de mise en défens à partir d'une clôture girondine ont permis une protection efficace des zones d'hivernage 
du grand tétras. Les oiseaux ont recolonisé cette zone tous les ans, y compris l'an passé où la saison était 
très enneigée. Ces engagements seront complètement respectés lorsque le S.I.G.A.S aura réalisé la pose de 
barrières exigées dans l’autorisation ministérielle dans le secteur de Rioumaynade et d’Arbesquens (hors 
piste de « la double noire »), ces travaux qui vont faire l’objet d’un marché semblent prévus pour le 
printemps prochain. 

Par ailleurs, trois installations (TDF et France Télécom) déparent dans le paysage du site classé et un 
problème de sécurité se pose sur l'une d'entre elles. Cette antenne réalisée sans autorisation doit être 
démontée. Il a été décidé le démontage de l'antenne après s'être assuré de sa non utilisation. Le S.I.G.A.S 
doit également reconstruire l’hôtel Aneto en veillant à la cohérence architecturale avec le grand hôtel. 

Enfin, deux projets d’aménagement de télésièges sont en cours de définition :  

-la Suppression de l'actuel télésiège d'Arbesquens et son remplacement par un télésiège à pinces fixes dans 
le site classé ; l'enveloppe globale est prévue la supression du téléski de Sarnailles, et du télésiège du 
Quayrat, ainsi que de l'ancien local du télébenne (qui est une décharge à ciel ouvert) et de l'ancien 
restaurant d'altitude de Hount Estrète.  

-la création d'un nouveau télésiège sur le Céciré nécessitant 1,5 hectares de défrichement dans un Espace 
boisé classé (déclassé par une procédure simplifiée du POS de Castillon de Larboust).  



Sur le second projet, des problèmes d'insertion paysagère des gares de départ et d'arrivée ne sont pas 
réglés. L’état initial du site et de son environnement est très succinct. La traversée d’une zone de présence 
du grand tétras nécessite des compléments d’étude. 

Le SIGAS espère que l'Autorisation de travaux en site classé soit délivrée par le Ministère au cours du 1er 
semestre 2010 pour que les projets soient réalisés au second semestre. Il manque des demandes de 
défrichement qui doivent être déposées préalablement aux autorisations d'urbanisme. Enfin, sont prévues 2 
ou 3 demandes d'autorisation d'aménagement de pistes qui n'ont pas été encore réalisées (Céciré, piste des 
Biches, Col du Treuil, Télécabine). 

Observatoire de la voirie forestière et pastorale 

Nature Comminges a publié au cours du Premier semestre 2009, son Observatoire qui vise à prévenir la 
pratique du tout terrain et sert d’argumentaire à des actions en justice et à des démarches en cours auprès 
de communes dans le but de faire respecter la loi du 3 janvier 1991 sur la circulation des véhicules 
terrestres dans les espaces naturels.  
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Au printemps 2009, Gérard Barraillé a participé à une réunion concernant le projet d'organisation d'un 
rallye motorisé en montagne ; ce projet a heureusement été abandonné. 

Le 15 décembre 2009, Nature Comminges a lancé quatre procédures suite à des infractions relevées par la 
garderie de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage lors de la saison de chasse 2009 : 

-infraction à un arrêté réglementaire pris pour prévenir la destruction du gibier et favoriser son 
repeuplement (absence de carnet de prélèvement pour la chasse à la perdrix grise, circulation sans 
autorisation sur la commune de Jurvielle) ; 

-infraction à un arrêté réglementaire pris pour prévenir la destruction du gibier et favoriser son 
repeuplement (bécasse non déclarée, carnet de prélèvement non tenu à jour sur la commune de Mont de 
Galié) ; 

-infraction à la loi du 03 janvier 1991 sur la circulation des véhicules terrestres dans les milieux naturels 
(circulation abusive dans le secteur du Port de Bales) ; 

-infraction à la loi du 03 janvier 1991 sur la circulation des véhicules terrestres dans les milieux naturels 
(circulation abusive sur la commune de Gouaux de Luchon). 



Par ailleurs, après avoir été alertés par des agents de l'ONF de l'Ariège, nous avons constaté une 
circulation abusive de motoneige sur deux secteur de la vallée du Ger (en hors-piste, en dehors des 
domaines skiables) durant deux mois d'hiver 2010. Des agents ONF ont surpris et verbalisé un 
contrevenant à Couledoux au début du mois de mars. Affaire à suivre. 

Dénonciation de la création d'une piste à la Fontaine d'Artalas (massif de Gar) 

Piste pastorale d'Artalas 

Depuis 2005, date du dernier Comité technique Ours, il n'existe plus d'instance de discussion autour des 
projets d'aménagements forestiers et pastoraux. Nature Comminges a alerté la Sous-Préfecture sur 
l’ouverture d’une piste sans concertation en Forêt domaniale du Gar, piste destinée à permettre 
l’aménagement d’un point d’eau et de faciliter la mise en valeur pastorale de l’estive située en forêt 
domaniale de Gar. 

Une réunion sur place a été organisée le 25 novembre entre l’ONF, le groupement pastoral, la DDEA, 
l’ONCFS, la fédération départementale des chasseurs et Nature Comminges. Lors de cette réunion, nous 
avons demandé la remise en état totale du site (fort de multiples constats que l’ouverture de pistes se 
traduit mécaniquement par une fréquentation ultérieure incontrôlable). L’ONF a finalement décidé : «la 
fermeture stricte de cette piste par une barrière type DFCI dont l’ouverture ne pourra être 
qu’exceptionnelle pour une utilisation strictement pastorale dans le but d’apporter du matériel lourd à la 
cabane, pour mettre l’accès du vétérinaire ou pour descendre une bête blessée, à l’exclusion de tout autre 
usage. L’autorisation ne pourra être donnée que du début du mois d’août à la descente d’estive », ce qui 
sera difficile à faire appliquer.  

Nous restons fermement opposés à une desserte pérenne dans ce secteur qui constitue un réel recul de la 
protection de la nature alors que tous les acteurs, à travers l’élaboration du document d’objectifs Natura 
2000 de Gar-Cagire ont marqué leur souci d’œuvrer pour le maintien d’une véritable biodiversité qui, au-
delà des espèces de la directive « Habitats » englobe l’ensemble de la faune et de la flore. Sur la forme, cet 
aménagement pose un problème de cohérence des politiques publiques puisqu’elle a été financée sur des 
crédits du Plan de Soutien à l’Economie de Montagne, sans prise en compte des mesures édictées dans la 
Stratégie Nationale en faveur du Grand tétras dont l’ONF est partie prenante. Lors de la réunion de terrain 
du 25 novembre, il a été demandé que soit fournie un dossier technique explicitant la faisabilité, les 
impacts, ainsi que les mesures d’atténuation des impacts. A ce jour, cette étude n’existe pas, nous n’avons 
eu aucune cartographie et aucune mesure de remise en état n’est envisagée. Rappelons l’absence d’un 
dossier technique précis que les visites administratives ne peuvent remplacer. 



Sur le fond, les impacts prévisibles sont loin d’être négligeables (reproduction et nidification du grand 
tétras en lisière supérieure de la forêt –espèce en déclin par ailleurs pour laquelle l’Etat envisage une 
stratégie de conservation) ; 

La piste d’Artalas ne doit pas être dissociée des autres pistes dans le massif de Gar-Cagire (desserte de la 
Couage semble encore bien présente dans les esprits et le fait de n’avoir pas retaluté montre qu’aucune 
garantie n’est donnée). Ces aménagements s’ajoutent aux infrastructures déjà existantes (desserte de 
Casseport, etc) qui ont conduit à une banalisation difficilement justifiable d’un site d’intérêt 
communautaire. Une approche globale des projets économiques de soutien au pastoralisme sur l’ensemble 
de ce massif justifie pleinement à notre sens que l’on accorde une attention toute particulière à l’étude des 
mesures alternatives à ces pistes. L’élaboration du cahier des charges doit conduire à envisager une 
procédure d’examen du projets prévoyant clairement solutions alternatives (héliportage de matériel et des 
abreuvoirs, démarche d’instruction d’un projet, audit de ses différents phasages, recherche d’un 
consensus). Elle doit s’y tenir et rechercher le maximum de cohérence dans cette démarche pour être 
crédible. 

Sentier du Bazet 

Suite à des constats de forte fréquentation des sites à tétras en raquettes (en FD de Bourg d’Oueil, Bazet, 
Piéjau), nous avons demandé à l’ONF l’autorisation d’installer des panneaux pédagogiques à Bourg 
d’Oueil et à la cabane du Piéjau, avec des recommandations visantà limiter le dérangement. Delphine 
Fallour-Rubio, animatrice Natura 2000 a répondu favorablement à cette demande, en rappelant qu’elle 
devait cependant en discuter avec les responsables "travaux" et les gestionnaires responsables de ces 
secteurs, ainsi qu'avec le chargé de mission "Accueil du Public". Ces propositions vont être faites dans le 
cadre de l'élaboration du document d'objectifs «Oiseaux » du site Natura 2000 de Haute vallée de la 
Garonne. 

Nettoyage de la forêt domaniale de Luchon dans le cadre de la Semaine Pour la Réduction des Déchets 

Dans le cadre de la campagne nationale "Réduisons vite nos déchets, ça déborde", mise en œuvre par 
l'ADEME et soutenue par France Nature Environnement, la semaine de réduction des déchets (SRD) 2009 
a eu lieu du 21 au 29 novembre 2009, Nature Comminges s’est impliquée et a réalisé le 28 novembre 2009 
une action de nettoyage de la forêt domaniale de Luchon où 50 kg d’ordures (plastiques, ferrailles...) 
provenant de la station de Superbagnères ont été ramassés. 
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3°) Ours 

Lors de la réunion mensuelle du 30 octobre 2009, les membres du Groupe Ours de Nature Comminges ont 
fait un compte rendu des sorties et un point sur l’activité de l’association. 

 

Relance d’une coordination inter-associative au niveau pyrénéen 

Alors que le plan Ours (2006-2009) a pris fin le 31 décembre 2009, de nombreux reculs ont été 
enregistrés. Si l’on assiste à une montée en puissance des opposants à l’ours qui occupent la scène 
médiatique, les dysfonctionnements du réseau Cap Ours  (absence de réunion depuis le 10 décembre 
2005) sont un signe négatif envoyé au Ministère de l’Ecologie ; s’y ajoutent de mauvais indicateurs (faible 
dynamique de la population ursine, moins de professionnels se déclarant favorables à l’ours par peur de 
représailles, absence de concertation sur les aménagements en zone à ours). C’est dans ce contexte peu 
favorable que des initiatives individuelles ont germé (achat d’une page par des particuliers dans la 
Nouvelle République des Pyrénées afin de délivrer un « plaidoyer pour l’ours dans les Pyrénées » 5 ans 
après la mort de l’ourse Cannelle) ; les alertes du Ministère n’ont pas cessé de notre côté. Au début du 
mois de septembre, un dirigeant d’une association d’opposants a fait des déclarations à sensation, en 
prétendant que deux ours auraient été abattus au cours du printemps en Ariège. Germain Dodos a rédigé 
un courrier adressé à la Secrétaire d’Etat demandant une enquête, compte tenu de la gravité de ces 
déclarations. Après des tergiversations, des enquêtes sont ouvertes et suivent leur cours : l’une 
administrative, l’autre judiciaire. Tout en pensant que c’est possible, on ne peut s’empêcher d’y voir une 
manœuvre d’intimidation des anti ours afin de dissuader le secrétariat d’Etat de reprendre les 
renforcements. 

Lors d’une interview à France 3, Chantal Jouanno qui a déclaré qu’il faut répondre aux exigences de la 
« directive habitats ». Pour Nature Comminges, il y a une nécessité absolue et vitale d’un plan de 
restauration de l’ours brun dans les Pyrénées, qui assure un véritable statut de conservation à moyen 
terme. Après trois ans de moratoire de fait (2006-2009), deux ans de concertation encore prolongée cet 
automne, il faut une véritable impulsion. La secrétaire d’Etat et les membres de son cabinet ont reçu 
Gérard Caussimont, le 26 octobre 2009, ont précisé que des décisions seraient prises ; le moratoire 2006-
2009 prenant fin, le plan serait continué avec des lâchers quand il faudra, probablement sur la partie 
béarnaise des Pyrénées. La volonté est de banaliser la gestion de cette espèce avec moins de médiatisation 
pour les renforcements. Ces déclarations laissent penser que le Secrétariat d’Etat va peut-être sortir d’un 
long mutisme.  

Aujourd’hui, le Groupe Ours de Nature Comminges estime que l’on a beaucoup perdu dans la disparition 
de la coordination pyrénéenne pour l’ours (Cap Ours). C’est pourquoi, depuis deux ans, l’association 
Nature Comminges s’est rapprochée des associations du versant sud du Massif (Avalon, DEPANA), 
impliquées dans la sauvegarde de l’ours dans les Pyrénées et continue de cultiver ce contact 
transfrontalier. Germain Cucuron, Monique et Yvan Puntous, Philippe Pizzutto ont participé à une journée 
d’animation organisée par DEPANA, consacrée à la plantation de 500 arbres en zone à ours, sur des 
parcelles situées à 1100 mètres d’altitude au dessus d’Alos de Isil.  

Nature Comminges a pris l'initiative d'une réunion de la coordination Cap-Ours ; notre objectif est de 
convaincre les associations de Cap Ours de relancer et de renforcer l’action inter-associative. Pour le 
Groupe Ours de Nature Comminges, il serait souhaitable que le travail de coordination initialement assuré 
par des bénévoles soit assuré dans l’avenir par une personne déjà salariée d’une association disposant 
d’une structure solide et d’une logistique pour monter des dossiers de financement étant donné que Cap 
Ours n’est pas officiellement constituée en association déclarée. Cette volonté s‘est concrétisée, le 6 
février 2010, par une réunion regroupant Nature Comminges, l’ADET, SOURS, CEA, Nature Midi-



Pyrénées, des associations aragonaises, qui ont décidé de relancer la coordination pyrénéenne pour l’ours 
et de le faire savoir tout en appelant à soutenir une manifestation, le 28 mars prochain à Anso (Aragon).  

Zones de quiétude 

Le besoin impératif de prendre des mesures connues pour protéger le milieu de vie, les sites vitaux des 
ours, leur vie contre des tirs au cours de battues au sanglier, est une mesure indispensable pour éviter de 
nouvelles mortalités.  

Germain Cucuron et Denis Maubé ont participé le 8 juillet 2009 à une réunion regroupant ONCFS, ONF, 
DREAL, DDEA, ADET, FERUS et les services de la Fédération départementale des chasseurs (atelier n°2 
« connaître les sites vitaux ») visant à réfléchir sur une cartographie définissant de zones de quiétude de 
l’ours en Haut Comminges et à des mesures assurant la tranquillité de son habitat. Cette demande 
répondait sur le papier à une exigence forte des associations de protection de la nature. La chasse à la 
battue, basée sur l’affolement du gibier sur un large secteur met en péril la vie de l’ours à une époque où il 
doit constituer ses réserves pour affronter le jeûne hivernal. Ce péril est encore plus grand pour des ourses 
suitées (comme en atteste les mortalités récentes des ourses Melba et Cannelle lors de chasse en battue). 
Pourtant, dès les premiers lâchers d’ours en 1996, la Fédération des chasseurs a demandé et obtenu de 
l’Etat qu’il n’y ait aucun changement dans les territoires et dans les pratiques de chasse.  

La réunion n’a permis aucune avancée significative.  

Elle a débuté par une longue comparaison des zones à ours des zones de chasse et des zones de réserve sur 
le 31, uniquement pour en déduire cela n'est pas très significatif et qu'il est impossible de faire coïncider le 
tout définitivement. La zone de Melles est la plus utilisée par les ours. Des zones de non chasse y existent 
depuis longtemps ; ce sont la réserve de l’ACCA (située dans la partie de la commune affiliée à la 
fédération) et la partie non affiliée (un territoire privé que la commune a conservé et classé à 80% en 
réserve (Coume du Ger). Les battues au chien courant n’y sont pas pratiquées car jugées trop dangereuses 
en raison des barres rocheuses et de l’altitude. Quant à la zone du Crabère, seule la chasse à l’affût est 
pratiquée sauf en haute montagne.  

La DREAL et la DDEA avaient probablement dans l’idée de demander que les zones utilisées par les 
ourses et les oursons (figurant en vert sur la cartographie) deviennent des zones de non chasse. La 
fédération des chasseurs s’y est opposée catégoriquement en refusant « de nouvelles restrictions ». Le 
président de la fédération a souligné l’existence d’une charte Etat-Région, signé pour la période 
cynégétique 2008-2009. Il a été décidé à la majorité de contractualiser le système de charte ; avant la 
saison de chasse (juin), une réunion regroupant la fédération des chasseurs et l’Equipe Technique Ours 
actualise l’information sur la localisation des ours auprès des chasseurs ; un bilan annuel des actions 
réalisées par la fédération de chasse (report de battue en cas de présence d’ours) doit être fait vers 
l’administration. 

Quant aux battues d'effarouchement (contre l’ourse HVALA au printemps 2008), contre lesquelles nous 
avons protesté, il nous a été rétorqué qu’elles ne sont pas dues aux chasseurs. 

Dépôt de plainte auprès de la Commission des Communautés Européennes 

Nature Comminges attend les décisions de l’Etat sans trop d'illusions. C’est pourquoi, nous sommes co-
signataire d’une plainte auprès de la Commission des Communautés Européennes pour non respect du 
droit communautaire lancée à l’initiative de la SEPANSO, avec le soutien de FERUS, du COMITE 
ECOLOGIQUE ARIEGEOIS, APATURA, Nature Midi-Pyrénées, FNE midi-Pyrénées, SOURS, 
ADPAM 66, l’Association Pyrénéenne des Accompagnateurs en montagne 66, ASPAS, France Nature 
Environnement. 



Cette plainte a été motivée par : 

- la violation du droit communautaire (art.12 de la directive du conseil n° 92/43/CEE du 21 mai 1992) 
compte-tenu de l’insuffisance du système de protection pour éviter la perturbation intentionnelle des 
espèces figurant à l’annexe IV (dont l’ours fait partie) : absence de dispositions relatives à la chasse sur la 
majeure partie des sites vitaux de l’ours, absence de sanction dissuasive en cas de perturbation 
intentionnelle, dégradation de l’habitat de l’ours ; 

 

- la violation des articles 2 et 22 de la directive du conseil n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 visant à assurer 
la conservation des habitats naturels et des habitats d’espèces : extinction de l’ours pyrénéen, laxisme en 
matière de réglementation de la voirie sylvo-pastorale 

- violation des articles 6 et 11 de la Convention de Berne du 19 septembre 1979. 

Commission d’indemnisation des dégâts d’ours 

Le mardi 19 janvier a eu lieu la commission Dommages ours au cours de laquelle est apparu qu’en Haute-
Garonne, pour 2009 sont comptabilisés 15 dégâts imputables à l’ours. 27 animaux ont été remboursés 
(pour une somme de 6775 euros). 1 dégât non imputable à l’ours, ainsi que 2 incertains pour 7 brebis dont 
seulement 3 sont remboursées. 

Environnement et santé 

Responsables : Guillaume Castaing (veille juridique), Florentin Hotta (Agenda 21),                
François Pellissa, Germain Dodos (sites industriels), Gilbert Vergé-Borderolles (gestion des déchets, 
CET du Pihourcq). 

1°) Remembrements 

Plusieurs membres de l'association participent aux travaux de plusieurs commissions communales de 
remembrement sous l'égide du Conseil Général de la Haute-Garonne dans le but de préserver des milieux 
naturels. Nous suivons en particulier celui de Marignac-Laspeyres, où des enjeux naturalistes sont 
importants.  

2°) Pesticides 

Après le renouvellement de l’autorisation de mise sur le marché du Cruiser par le Ministre de 
l’agriculture,  nous avons continué de suivre les actions en justice en cours, et rappelé au public qu’il 
existe des alternatives aux insecticide dangereux pour la santé de l'homme et de l'animal. 



 

- Cruiser 

Nous avons demandé le retrait de l'insecticide « Cruiser », ré-autorisé par Michel Barnier le 17 décembre 
2008. Aujourd’hui, la requête en référé suspension et le recours en annulation ont été déposés devant le 
Conseil d’Etat par France Nature Environnement. Nous nous associons à France Nature Environnement 
pour demander l'arrêt de l’utilisation du Cruiser. S’agissant du Cruiser, les alternatives existent. Les larves 
du taupin, aussi appelées "vers fils de fer", contre lesquelles le Cruiser est utilisé en culture de maïs, sont 
sensibles à la déshydratation du sol qui est favorisée par le labour. La lutte contre les taupins repose 
également sur des rotations longues. Par ailleurs, le taupin pose surtout des problèmes après retournement 
des prairies permanentes. Dans une succession de cultures céréalières, le risque "taupin" est très faible 
comparativement au risque "santé publique" entraîné par le Cruiser. La substance active du Cruiser est 
reconnue très dangereuse non seulement pour les abeilles mais aussi pour l’ensemble des pollinisateurs. 
35% des aliments végétaux (fruits, légumes, oléagineux, café, cacao…) dépendent directement de la 
pollinisation par les insectes. Au nom du principe de précaution, ne serait-il pas plus sage de remettre en 
cause la monoculture du maïs plutôt que de porter atteinte aux pollinisateurs ? 

FNE a mis en ligne une pétition pour l’interdiction immédiate du Cruiser et la mise en œuvre immédiate du plan Ecophyto 2018 : 
http://www.fne.asso.fr/fr/actualites/petitions.html 

-Appel -Affaire n° 112005034 relative au trafic de pesticides.  

Plusieurs prévenus avaient été condamnés 2008 en première instance au Tribunal de Saint-Gaudens.  Un 
suivi de cette affaire s'est poursuivi en 2009. En effet, certains d’entre eux ayant fait appel, le dossier a été 
réexaminé à la Cour d’appel de Toulouse sur deux jours, les 10 et 11 février 2010 devant la 3ème chambre 
des Appels correctionnels.  Le seul prévenu ayant retiré son appel, la décision de première instance est 
donc définitive. 

-Appel suite à l’ordonnance de non-lieu dans l’affaire contre BAYER et BASF. 

Nous avons reçu le 3 février l'ordonnance de non lieu du 30 janvier 2009, TGI Saint-Gaudens, BASF 
AGRO SAS et autres. Nous nous sommes joints à la décision d’UMINATE et de FNE envisage 
d'interjeter appel de cette décision. La séance a eu lieu en septembre et nous devrions connaître la décision 
du tribunal d’ici juin 2010. Nous avons étudié l'ordonnance concernant l'absence d'autorisation de mise sur 
le marché et pensons de prime abord que le juge d'instruction a commis une erreur de droit puisque, pour 
les substances faisant l'objet d'une demande d'inscription à l'annexe I de la directive 91/41/CEE, 
l'autorisation provisoire de vente ne peut être accordée que pour 3 ans, effectivement renouvelable jusqu'à 
la décision communautaire ici en 2007 pour le fipronil. Il n'existe aucun régime implicite de prorogation 



(qui doit être explicite) de sorte qu'en 1998, il devait proroger. Il ne suffit pas de dire dans l'ordonnance de 
non lieu que l'autorisation provisoire pouvait être délivrée jusqu'à l'inscription à l'annexe I. Encore 
convenait-il de constater les prorogations explicites. Ce dernier point fait défaut de notre point de vue.     
Si l'on se place du point de vue de l'autorisation provisoire de vente du 22 février 1996 pour le Régent TS 
qui ne pouvait être donnée que pour une durée maximale de 6 ans n'est plus valable en mai 2003.           
Par ailleurs, le juge d'instruction semble avoir commis une autre erreur juridique en laissant penser que 
l'absence d'autorisation n'est pas réprimée comme l'absence d'homologation sous le régime de la loi de 
1943. Ceci est assurément erroné du point de vue du principe de légalité criminelle. Cela signifie un motif 
d'appel devant la chambre d'instruction de Toulouse.  

3°) Ecologie urbaine 

Agenda 21 e la ville de Saint-Gaudens 

Dans le cadre des réunions préparatoires à l’élaboration de ce plan qui prévoit à l’échelle d’un territoire 
(commune, communauté de communes) la mise en place d’actions en faveur du développement durable, 
nous avons formulé plusieurs propositions : 
- un appui dans  la prise en compte du patrimoine naturel, culturel et agricole dans les plans 
d’aménagement (PLU, SCOT en cours de révision ou d’élaboration),  un soin particulier à la réalisation 
d’études écologiques et paysagères avant toute décision d’étendre les espaces ouverts à l’urbanisation 
et/où à l’implantation de zones industrielles, un encouragement à  la revitalisation du centre-ville en aidant 
la commune à encourager l’offre de vente ou de location pour de l’habitat ancien ;  
- une demande auprès du département de la Haute-Garonne  pour qu’il exerce son droit de préemption afin 
de préserver les terrains agricoles périurbains et instaure une taxe sur les Espaces Naturels Sensibles 
(TDENS) juste et équitable pour redistribuer des fonds en faveur de la gestion et de la préservation des 
sites remarquables du département ; 
- un appui en faveur d’une politique de préservation des prairies de fauche  face à la périurbanisation en 
encourageant au niveau municipal la mise en place de Mesures Agri-environnementales ; 
- la mise en place de règlements communaux de l’affichage publicitaire en ville, compte tenu des 
implantations anarchiques de panneaux publicitaires, grand format. Conformément au code de 
l'environnement qui définit une réglementation nationale, relative à l'affichage extérieur, les communes 
peuvent adapter cette réglementation en adoptant un règlement communal de publicité. À titre d’exemple, 
à Tournefeuille, toute la commune est en zone de publicité restreinte depuis le 7 juin 1999. Grâce à la 
volonté de la municipalité, le nombre de panneaux a diminué de 70 % au total, contribuant ainsi à 
modifier l'esthétique de la ville (La Dépêche du Midi. 25/09/08)1. 
- dans le même temps, la réflexion sur les réglementations municipales concernant l’implantation 
industrielle devrait être menée adoptant des dispositions sur lesquelles pourraient s’engager les 
entreprises, les aménageurs et les lotisseurs : traitement des eaux de ruissellement, organisation spatiale de 
la gestion des déchets, définition des caractéristiques et des contraintes architecturales, traitement arboré et 
végétalisé à partir d’essences locales. 
- l’abandon de l’utilisation de désherbants dans l’entretien de la voirie communale. Sur ce dernier point, 
une réponse encourageante nous a été donnée.  
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1   L’affichage est interdit dans les zones N des PLU, et le long des voies express. La loi du 2 février 1995 sur 
le renforcement de la protection de l’environnement a mis en place un système de déclaration systématique auprès du 
Maire et du Préfet.. Nous nous permettons de rappeler que lorsqu’il constate un dispositif publicitaire en infraction, 
un maire peut faire rédiger un procès verbal. Il prévient par courrier l’afficheur ou à défaut la personne morale de la 
nécessité de supprimer ou de mettre en conformité le dispositif litigieux. Faute de résultat ou de réponse satisfaisante 
dans un délai raisonnable, il prend un arrêté de mise en demeure.  



 
 
3°) Sites industriels 

Marignac 

François Pellissa a  eu récemment une conversation téléphonique avec Mr Gaulon Directeur Général 
Délégué du site d'Almamet (qui a repris le site après le départ de Thermo-magnésium France) pour faire 
un point sur l'avancement des travaux demandés au titre du bilan et consécutifs à l' audit faisant suite à la 
dernière mise en demeure. Après le désastre qu’a été la gestion du site par Thermo-magnésium, il apparaît 
qu'il y aurait une évolution de situation plutôt positive en comparaison du passé, et que l'industriel est en 
train d' apporter des aménagements substantiels. Par notre action et celle des Amis du Pic du Gar, l’usine a 
été encadrée pour ne produire que du magnésium pur. L’Etat a élaboré une règlementation plus stricte par 
des mises en demeure de l'exploitant.  

Actuellement l’usine ne produit pas faute de matière première et cherche une solution pour produire à 
nouveau. La société a entamé un projet de recyclage de magnésium. Le problème est économique puisque 
cela n’est pas viable (comme l’avait estimé Péchiney). Aujourd'hui le marché chinois fournit le 
magnésium à prix cassé et la production de magnésium n’est pas subventionnée en Europe. 

Concernant le site, nous restons vigilants sur les améliorations en cours :  

-remise en service et terminaison suivant règlementation du système d'aspiration/refoulement des fumées  
(couvercle sur creuset et connexion au circuit d' aspiration-filtration-refoulement ce qui ne marchait pas 
dernièrement) ; ce processus est réalisé mais n’est pas totalement maîtrisé (installation d'une hotte sur pont 
roulant, dispositif qui me semble t'il n' existait également pas antérieurement, aménagement de rideau d' 
eau pour captation des poussières et mieux protéger les employés sur le lieu de production) ; 

-le système d’aspiration aqua-line ; ce dernier est branché et marche ; par contre les analyses de fumées 
sont faites mais la DRIRE ne se satisfait pas de la manière dont elles ont été faites ; 

-l'évacuation des déchets de thermo-magnésium (on ne parle pas des déchets initiaux de Péchiney, dont les 
déchets radioactifs sur le site)  a commencé mais ce n’est pas terminé ;  

-plus préoccupant est l'absence d'analyses des fumées qui ne sont toujours pas communiquées alors 
qu'elles auraient dû être réalisées depuis le 22 décembre 2009. 

La situation semble davantage conforme que par le passé au minimum nécessaire pour ce type de 
production, il ne reste plus qu'à s'assurer auprès de la Sous-Préfecture de Saint-Gaudens du 
fonctionnement et que les demandes de la DRIRE et de L' INERIS -organismes chargés de la police et de 
l'audit- sont appliquées.  



 

Participation à la CLISS du Pilhourc 

-Les représentants de Nature Comminges ont participé à la CLIS du 24 avril 2009. Elle faisait suite à la 
décision du Préfet de la Haute-Garonne (12 décembre 2008) d’autoriser l’extension du site par l’ouverture 
d’un nouveau casier sur le coteau du Couscouil.  

-Le tonnage en 2008 s’élevait à 80.061 tonnes de déchets, dont 1341,14 tonnes de mâchefers, 9473,05 
tonnes de Déchets industriels banaux (DIB). Le tonnage maximum n’a pas été atteint, à cause de 
l’ouverture du centre de traitement de Montech. Les gravats sont également en diminution. Mais, des 
dérogations ont entraîné des stockages illicites de boues d’épuration (95,28 tonnes) alors que ne peuvent 
être entreposés en décharge que des déchets ultimes. On note aussi que les encombrants étaient en 
augmentation en 2008 (11.955,64 tonnes) et les prévisions à la hausse pour le tonnage de 2009 (82270 
tonnes prévues sur le site), dont 12100 tonnes d’encombrants et 100 tonnes de boues d’épuration. 

-L’observation des rejets de lixiviats reste un sujet sensible depuis les rejets constatés en 2007. Autre sujet 
de préoccupation, la concentration en arsenic qui dépasse les normes (seuil de 0,1 mg/l) lors de certaines 
analyses. Ce phénomène semble récurrent. Les associations présentes ont demandé avec insistance la 
communication des résultats des analyses effectuées sur le site en matière de lixiviats et de rejets 
atmosphériques sans que les responsables soient prêts à y accéder sous le prétexte qu’il n’y a rien à 
signaler. Nous avons demandé que la CLIS se réunisse plus souvent et ne se limite pas au simple exposé 
du bilan d’exploitation de l’année écoulée. 

-Le Président du SIVOM s'était engagé à ne pas étendre le CET ; mais il a, entre temps acquis les terrains 
du coteaux pour un aménagement paysager. L'association Nature Comminges avait manifesté lors des 
CLISS son opposition à cette extension. A ce jour, cette extension a été autorisée par arrêté préfectoral du 
10 avril 2009, mais avec des mesures conservatoires et en installant un comité de pilotage chargé de 
veiller à la gestion des landes et des pelouses qui jouxtent le site de la décharge. Gilbert Vergé-Borderolles 
a participé à une réunion du COPIL et a rappelé la position de l'association : pour nous, il aurait été 
souhaitable que l'ensemble des coteaux du Couscouil soient protégés en associant tous les propriétaires 
fonciers comme nous l'avions demandé au printemps 2009, en installant un comité de pilotage sous l'égide 
de l'Etat en proposant ce site dans le réseau Natura 2000. Nous n'avons pas été entendus ! La future 
extension du centre d’enfouissement du Pilhourc portera atteinte au tiers inférieur des landes Couscouil 
(l’emprise du projet est d’une vingtaine d’hectares). La partie de landes directement impactée par 
l’extension est présentée au travers des documents tirés de l’étude faune flore (Etat des lieux de l’étude 
d’impact) réalisée en 2006. Le SIVOM a inscrit dans les mesures compensatoires de l’étude d’impact 
relative à la demande d’extension de la décharge du Pilhourc) concernant la mise en place d’un plan de 
gestion de la lande des côtes du Couscouil. C’est pourquoi, un Comité de pilotage de la gestion de ces 
landes a été mis en place le 12 novembre 2009. Deux scénarios sont envisageables : 

1. Clôture en limite des aménagements envisagés de sorte à ce que le site soit protégé des intrusions 
et la lande se retrouve dès lors libre d'accès; 

2. Clôture en ligne de crête, le long du chemin forestier, de sorte à ce que le SIVOM puisse engager 
sans attendre le pâturage de la lande, cette dernière se trouvant ainsi fermée. Enfin, on utilisera 
un grillage à grandes mailles pour ne pas entraver les déplacements de la petite faune. 

Au delà de la zone d’emprise, l’étude réalisée en 2006 ne permet pas d’avoir une vision précise de la 
biodiversité. C’est pourquoi le SIVOM a sollicité Nature Comminges pour réaliser des études 
complémentaires sur la faune et la flore, alors que l’extension est déjà autorisée par arrêté préfectoral. 
Après débat en interne l’Association a rappelé qu’elle a toujours manifesté son opposition à l’extension de 
la décharge. Elle met en doute l’efficacité et la légitimité du Comité de Pilotage en raison de l’absence de 
représentation des administrations compétentes. A ses yeux, un plan de gestion de la lande des côtes du 
Couscouil ne doit pas se réduire à une formalité visant à légitimer une extension qu’elle désapprouve. La 
présence de stations d’Iris graminea (espèce végétale protégée) sur l’emprise de l’extension implique 



l’obligation de faire une demande d’autorisation de destruction d’espèce protégée. Le phasage des travaux 
(terrassements et aménagements des équipements annexes) seront adaptés et réalisés le plus tard possible 
de sorte à ce que les stations d’Iris graminea ne soient pas détruites par les premières phases 
d'aménagement, ce qui reporte le planning à leur sujet après 2012. Il s’engage également à réfléchir sur la 
définition d'aménagements temporaires qui permettraient d’épargner les Iris de la zone aval. Concernant le 
contenu du Compte rendu du Comité de Pilotage (CoPil)  du 12 novembre 2009, elle doute que les 
déplacements de plantes protégées (Iris Graminée) puissent être efficaces et que la migration des espèces 
aquatiques (amphibiens) et reptiliennes puisse s’effectuer. Toute intervention sur la zone des espèces 
protégées est subordonnée à une demande d’autorisation de destruction d’espèce protégée. Elle veillera 
scrupuleusement au respect de cette procédure. Aucune association ne souhaite dans les conditions 
actuelles effectuer des inventaires pour le compte du CoPil.  
 
Après un nouveau débat, l'Assemblée Générale de Nature Comminges du 6 mars 2010, a finalement 
décidé de participer au CoPil, mais elle refuse de fournir la moindre donnée naturaliste ; par 
ailleurs, l'association évalue la possibilité de déposer un recours contre l'extension du site à laquelle 
elle reste opposée, et prendra contact avec la DREAL en ce qui concerne la destruction des espèces 
protégées suite à l'aménagement du futur casier. 

Participation au CLICR de Tembec 

Au cours de l’année 2009, l’entreprise TEMBEC a stoppé sa production de pâte à papier pendant 4 
semaines pour diminuer les stocks qui dépassent 30.000 tonnes. Suite à des difficultés du groupe, 
l’entreprise TEMBEC serait à vendre (La Dépêche du Midi du 25/11/09), mais les problèmes 
environnement persistent.  

La réunion du CLICR de TEMBEC du 14 décembre 2009 a permis de mettre en évidence une série de 
dysfonctionnements.  

- Une inspection courante de la DREAL (police de l’Etat en matière de sites industriels) du 11 décembre 
2008 visait la vérification de l’Arrêté préfectoral de mise en demeure du 31 juillet 2008 portant sur les 
stockages d’acide chlorhydrique et soude (secteur déminéralisation) et la sirène du Plan d’Opération 
Interne. Elle s’est traduit par un procès verbal de délit pour non respect de la mise en demeure et 
proposition d’un Arrêté préfectoral de suspension (séparation des stockages insuffisante et résistance 
chimique non évacuée). Des compléments ont été demandés concernant les garanties financières. Par la 
suite, une autre inspection (30/06/09) a permis de vérifier que les travaux avaient été réalisés concernant le 
stockage d’acide chlorhydrique-soude, cette mise en conformité a entraîné la levée du projet d’Arrêté de 
suspension ; par contre l’atelier produits chimiques est à revoir ; le plan d’opération interne a été mis à 
jour mais l’organisation des secours internes est à améliorer. Et un Procès verbal a été dressé pour 
manquement à l’obligation de garanties financières.  

- Une inspection inopinée du 18 mai 2009 sur les rejets aqueux a permis de dresser plusieurs constats : 
fuites d’effluents mal canalisés, possibilité d’évacuation d’effluents urbains vers le milieu sans traitement 
préalable, non-conformité relevée sur le paramètre température, mauvais usage des bassins de pollution 
accidentelle. Une mise en conformité est demandée. 

- Une série d’incidents ont eu lieu dans l’enceinte de l’usine : le 11 septembre 2009 s’est produit un 
incendie du Parc à bois (le transporteur de copeaux à feuillus a brûlé) ; le 23 septembre 2009 la DREAL a 
relevé une fuite d’acide chlorhydrique. Il n’a pas été remarqué de fuites dans la cuvette de rétention. La 
vanne incriminée était en position ouverte. 

- Une nouvelle étude des dangers a été lancée (mise à jour sous quatre mois ; cette étude a été commandée 
au bureau d’Etude TECHNIP et remise pour instruction en septembre 2009) ; une révision du POI sous 6 
mois. Des modifications sont à réaliser sur les sécurités présentes sur les installations de bioxyde de chlore 
sous 3 mois. Un bassin d’urgence était à rendre disponible sous 1 mois, des modifications étaient à réaliser 
sur la zone de stockage des wagons de chlorate sous 3 mois, l’entreprise devait mettre en place des 



moyens proportionnés aux risques d’accidents majeurs sous un an. 

- Enfin, Florentin Hotta a souligné le déversement de liqueur noire le dimanche 19 juillet 2009 dans le 
canal EDF de Miramont de Comminges ; on relevait de fortes odeurs et une eau noire. Suite à un 
prélèvement, il a annoncé que visuellement, on note une altération et une atrophie du milieu aquatique. 
Une plainte a été déposée à ce sujet par la Société de Pêche de Saint-Gaudens. Son président (M. Thivet) a 
déploré qu’il n’y ait pas eu de contrôle du milieu aquatique cette année ; les traiteurs d’eau ont également 
porté plainte pour ces infractions à la législation. La pollution ; même à de très faibles concentration peut 
nuire à la vie aquatique. On pourrait demander à la Mairie de Saint-Gaudens pour installer un deuxième 
bassin de stockage des effluents en cas de saturation qui se desservent directement dans la Garonne. 
TEMBEC devrait continuer à produire de la pâte à papier avec des résineux pendant environ 3 ans. 

- Des pêcheurs ont constaté des rejets de liqueur noire et une odeur nauséabonde, le 19 juillet dernier à 
hauteur du barrage de Miramont de Comminges, sans constater de mortalité de poisson. Un problème 
analogue s’était déjà produit le 10 juillet 2006. Alors que la Garonne, en période d’étiage, avait connu un 
niveau moitié inférieur à celui des autres années à la même époque, les rejets de liqueur noire de l’usine 
TEMBEC s’élevaient au début du mois de juillet à 17 m3/s au barrage de Miramont de Comminges. A la 
fin du mois, ces mêmes rejets s’élevaient à 16 m3/s alors que l’arrêté d’exploitation de l’usine fixe des 
normes à 20 m3/s. Bien que la Société de Pêche de Saint-Gaudens n’ait pas alors constaté de mortalité de 
poisson en aval du barrage et que les services locaux de la DRIRE considéraient que les normes de rejet 
avaient été respectées, il n’existait pas de relevés indépendants permettant d’évaluer correctement 
l’incidence de ces rejets qui dérogent à l’arrêté ministériel du 2 février 1999 qui stipule qu’à partir du 
moment où le débit d’un cours d’eau est faible, une usine (du type de TEMBEC) doit réduire sa 
production (source : www.aida.ineris.fr).   
 

,�-��
����'�.���	�/��	�������	�������%�
�*����	�����%  
 

 
�����	���.��������	����.�	��
�		���	� �

 

Responsables : Henri Fête, Marc Enjalbal, Gérard Barraillé, Florentin Hotta, Guillaume Castaing, 
Marianne Brunet, Angelo Gross.  
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1°) Sorties Nature 

Les « sorties nature » organisées lors de l’année 2009 ont connu un certain succès : 

- Les collines de Liéoux entre coteaux secs et prairies humides. Découverte des coteaux secs et des 
prairies bordant le Jo. Dimanche 5 avril (1/2 journée). 15 personnes ; 

- Les Frontignes, entre bocage, bois, falaises et milieux humides. Aperçu de la géologie et de la mosaïque 
des milieux des Frontignes. Dimanche 17 mai (1/2 journée) lors de la « Journée Verte en Frontignes ».   
40 personnes ; 

- Flore printanière des estives de Bourg d’Oueil. Découverte d’un site forestier et pastoral de l’étage 
montagnard (sortie à la journée). Samedi 30 mai labellisée dans le cadre des Journées Nature de         
Midi-Pyrénées. 14 personnes ; 

- Bois et tourbières de la Seube. Découverte d’un site forestier du canton de Saint-Béat. Sortie à la 
journée. Samedi 20 juin. 12 personnes ; 

- Les milieux alpins de la vallée du Lis. Découverte des différents étages de cette vallée glaciaire. Sortie à 
la journée. Dimanche 5 juillet. 15 personnes ; 

- Sortie Géologie animée par Henri Fête dans les « Petites Pyrénées », le 24 octobre 2009. 6 personnes.  

Enfin, dans le cadre d’un partenariat avec le Conservatoire Régional des Espaces Naturels de               
Midi-Pyrénées, trois sorties d’inventaire, de formation et de sensibilisation à la biologie et l’écologie des 
papillons ont été organisées les 10 mai, 14 juin et 26 juillet.   

2°) Animations 
 
- Le 14 mai 2009, Marc Enjalbal a réalisé une animation sur la flore des falaises sur la commune de 
Cabrerets dans le Lot avec Jean-Ramière de Nature Midi-Pyrénées. Cette demande répondait à une 
demande de l’ADASEA du Lot et du Parc Naturel Régional des Causses du Quercy, dans le cadre du 
programme de formation à destination des professionnels de sports et loisirs de nature s’exerçant sur les 
sites Natura 2000 de la vallée du Célé et de la moyenne vallée du Lot inférieur. 



 
- 5 soirées à thème ont été organisées lors de réunions mensuelles au cours de l’année 2009, dont une au 
Cinéma de Saint-Gaudens : 
 

Date et lieu Thème Intervenant(s) 
Vendredi 24 Avril 2009 

20h30. Maison des Associations de 
Saint-Gaudens 

51, rue du Pradet. 

Lecture de Paysages du Comminges 
(Diaporama) 

Guillaume Castaing 

Vendredi 29 mai 2009 
20h30 au cinéma « Le Régent » de 

Saint-Gaudens 

Soirée/débat sur l'avifaune et la 
biodiversité en milieu agricole. 

Diaporama suivi d’un film présentant le 
milieu de ces espèces. 

Sylvain Frémaux (Nature-Midi-
Pyrénées) 

Vendredi 30 octobre 2009 (à partir de 
20 H. 30 - Maison des Associations, 

Chappert). 

Bilan des itinéraires « Ours » Didier Gontier, Yvan Puntous,     
Germain Cucuron 

Vendredi 27 novembre 2009            
(20 H. 30) – Salle des Fêtes 

de Sainte-Anne) 

« Instants de Vie » (Diaporama mis en 
musique)  

Serge Gousse 

�
- Trois Animations auprès du grand public ont été menées au cours de l'année 2009. Lors de l’organisation 
de ces journées, nous avons toujours des difficultés pour trouver des personnes motivées pour installer, 
tenir et désinstaller le stand de l’association. Un grand merci à Henri Fête qui a accepté de garder 
l’exposition de Nature Comminges après le 17 mai. 

 
Dimanche 17 mai 2009 (Génos). Stand et exposition sur le Piémont commingeois dans le 

 cadre de la Journée Verte en Frontignes 
Juin 2009 (Labarthe-Inard) Stand et exposition  

Dimanche 18 octobre 2009 (Parc des Expositions de St-Gaudens) Journée des Associations de la ville de Saint-Gaudens 
�
3°) Actions et�projets d’éducation à l’environnement en milieu scolaire 

• Animation « Cigognes » / classes de la grande section de maternelle jusqu’au CM2 

A partir de mars 2009, Nature Comminges a participé avec FAIRE ET Nature Midi-Pyrénées à des 
journées de sensibilisation sur la Cigogne en classes de la grande section de Maternelle jusqu’au CM2 
(Ecoles de Clarac, Miramont, Pointis-de-Rivière, Pointis-Inard). En tout 6 animations d’une demi-journée 
en tout se sont déroulées tout au long du printemps. 

• Une classe en SMR2 du Lycée agricole de Saint-Gaudens, a réalisé une étude Agro-
Environnementale du bassin versant du Rossignol 

Marc Enjalbal a travaillé avec la classe (appui technique à des actions de diagnostics écologiques, de 
sensibilisation à la biodiversité et au développement durable, en classe puis lors d'une sortie de terrain. 

• Un contact a été pris par un professeur en SVT du Collèges de Saint-Béat pour réaliser une 
animation auprès d’une classe de 5ème sur le thème de la biodiversité en Montagne. Mais cette 
action n’a pu se concrétiser. 



 

4°) Sensibilisation et communication  
 
Nature Comminges a édité le numéro 12 du journal « Le Grand-tétras », spécial milieux humides en 
Comminges.  
 
Dans le cadre de Radio Coteaux (disponible sur 104.5 97.7 et sur vivre en Comminges.org), l’association 
Vivre en Comminges tient une émission tous les premiers mardis du mois dans un esprit de convivialité. 
Le 04 août dernier, Nature Comminges était l’invitée de cette émission pour évoquer l’inquiétant dossier 
des pesticides.  
Au mois de novembre, une nouvelle émission avec l’association FAIRE a eu lieu sur les déchets. Ces 
émissions peuvent être écoutées ou téléchargées sur le site de VIVRE EN COMMINGES. 
�


